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Philippe MARINI
Sénateur honoraire de l’Oise,
Maire de Compiègne,
Président de l’Agglomération
de la Région de Compiègne et
de la Basse Automne

Cette année 2017 a commencé de manière paradoxale. Du 
côté de l’emploi, les perspectives de reprise de la friche 
Continental, à Clairoix, paraissent prometteuses. Rien 
ne bougeait à ce propos depuis cinq ans. Du côté de la 
sécurité et de la vie dans nos quartiers, une extraordinaire 
médiatisation a entouré l’intention de l’OPAC de l’Oise de 
fermer trois cages d’escalier en raison du climat créé par 
les trafiquants de drogue. J’ai fermement désapprouvé 
ce remède qui amplifierait le mal. Mais j’ai dénoncé 
l’insuffisance des moyens de la police d’État, et réaffirmé la 
nécessité d’assurer plus fermement l’ordre public. Des gens 
du voyage stationnés hors des aires qui leur sont réservées 
doivent être expulsés réellement. Des personnes mises en 
cause dans une grave affaire criminelle (l’assassinat commis 
en juillet dernier à l’Écharde) ne doivent pas comparaître 
libres… si l’on veut que le tribunal les juge en leur présence. 
Les dealers doivent faire l’objet d’une répression acharnée… 
alors que les autorités de l’État ont si longtemps fermé les yeux ! 
Et votre maire se trouve souvent critiqué pour des situations 
qu’il ne contrôle en rien, nos institutions ne lui permettant pas 
d’exercer son autorité sur le commissariat de police.

Vous pouvez compter sur moi pour continuer à défendre 
chaque jour cette ville et son agglomération. L’élargissement 
de cette dernière à la Basse Automne nous apporte des atouts 
supplémentaires. Avec 85 000 habitants, l’ARC agrandie 
est en mesure de poursuivre efficacement ses projets, 
et je tiens à remercier du fond du cœur mes collègues de 
l’intercommunalité, qui m’ont réélu le 5 janvier avec 47 voix 
sur 50 conseillers.

C’est bien dans ce cadre intercommunal que se réalisent 
les nouveaux quartiers des Deux Rives (il va s’achever en 
2017), de l’École d’État-major (dont l’aménagement va bon 
train, et qui met le cap sur 2019), du Camp des Sablons 
(dont la première tranche commence avec la réalisation des 
bâtiments de l’institution Jean-Paul II). Hors Compiègne, 
nous voyons se concrétiser le quartier des Jardins à la 
Croix Saint Ouen, qu’un nouveau tronçon de la rue Jules 
Ferry relie au centre -bourg. Chacune de nos communes est 
associée à la dynamique de l’agglomération. Notre réseau 
de transports urbains, qui demeurera gratuit avec les TIC, va 
s’adapter à cela, et desservira la Basse Automne, en mettant 
aussi à contribution le système AlloTIC, géré en partenariat 
avec les artisans taxis.
En ville, le programme des cantines scolaires de quartier 
s’achève en 2017. La rénovation des espaces publics du 
centre-ville va se poursuivre avec la place du Change, 
peu d’années après la rue Saint-Corneille. Les efforts de 
l’action sociale dans les quartiers se poursuivent avec 
toutes les associations partenaires. Le centre communal 
d’action sociale, sous l’impulsion de Sandrine de Figueiredo, 
continue à tendre la main à celles et ceux de nos concitoyens 
qui en ont besoin. L’ARC met en place, grâce à la région des 
Hauts-de-France, le dispositif Proch’emploi, qui permettra 
d’assurer une liaison plus efficace entre les entreprises et 
les demandeurs d’emploi et de formation.
Ainsi va la vie… Des succès et des moments ingrats, de 
grands enjeux – comme le démarrage du canal Seine-Nord  
Europe et des questions quotidiennes… 

Éditorial

Votre maire en direct
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Des projets culturels comme le partenariat entre le Théâtre 
impérial et l’Opéra Comique, l’extension du musée de 
l’Armistice qui nous permettra d’enrichir les collections 
montrées au public, la jouvence des salles du Musée Vivenel, 
le lancement des études pour améliorer l’attractivité du 
Mémorial de la déportation… et le suivi patient de toutes 
les questions régulièrement posées dans les réunions de 
quartier.

La vie d’un maire, c’est le grand écart permanent entre 
stratégie et pratique, entre éloges et critiques. C’est une 
belle vie, que j’aspire à poursuivre au-delà de 2020 grâce 
à l’équipe qui m’entoure. D’abord les élus au premier rang 
desquels Michel Foubert pour la ville et Bernard Hellal 
pour l’agglomération, mes deux partenaires et amis avec 
lesquels tout se construit. Avec eux nos collaborateurs, plus 
particulièrement nos directeurs généraux, Jean-Guy Hallo et 
Xavier Huet, qui travaillent en étroite complémentarité.

Je leur exprime, aux uns et aux autres, ma vive 
reconnaissance. À vous aussi, chers lecteurs de nos vingt-
deux communes, pour votre soutien largement majoritaire 
et pour votre fidélité. C’est pour répondre à vos attentes qu’il 
faut demeurer pugnaces et réactifs.

Que 2017 remette notre pays sur de bons rails !
Que Compiègne et l’ARC continuent sur leur lancée !
Que vos espoirs se réalisent !

Édouard Courtial et Philippe Marini 
visitent le Biogis Center

Inauguration du Théâtre à 
Moustaches

Philippe Marini était présent aux 
célébrations des 50 ans de Sanofi

Le départ de la 
Compiégnoise 2016

MERCI À PATRICK FLOURY 

"Ancien maire de Verberie, 
pendant plusieurs mandats, 
Patrick Floury a été le vrai fon-
dateur de l'intercommunalité 
de la Basse Automne. Il a su 
fédérer les six communes et 
donner l'impulsion : l'Espace 
Dagobert, le déploiement du 
très haut débit en témoignent, 
parmi biens d'autres réalisa-
tions. Non reconduit au Conseil 

d'agglomération par le Conseil 
municipal de Verberie, malgré 
sa grande expérience, Patrick 
Floury a accueilli avec moi les 
nouveaux délégués lors de la 
séance d'installation du 5 jan-
vier. Je tiens à le remercier très 
chaleureusement pour tout ce 
qu'il a donné à la collectivité et à 
rendre hommage à son action."

Philippe Marini et Patrick Floury 
lors du Conseil d'agglomération de fusion



Philippe MARINI
Sénateur honoraire de l’Oise,
Maire de Compiègne,
Président de l’Agglomération
de la Région de Compiègne et
de la Basse Automne

Le Conseil municipal de Compiègne

Michel FOUBERT
1er adjoint
chargé de l'économie 
et de l'urbanisme, 
conseiller régional

Conseillers municipaux délégués

Sandrine de FIGUEIREDO
Conseillère municipale
déléguée auprès de l’adjoint chargé du 
personnel municipal et au quartier de la 
Victoire, vice-présidente du CCAS et vice-
présidente du Conseil départemental

Sophie SCHWARZ
Conseillère municipale
déléguée pour les activités périscolaires, 
le soutien scolaire et 
au quartier de Bellicart

Emmanuel MARSIGNY
Conseiller municipal
délégué aux finances et 
à l’administration générale

Marie-Pierre DEGAGE
Conseillère municipale
déléguée aux relations avec les  
professions médicales et paramédicales

Marc-Antoine BREKIESZ
Conseiller municipal
délégué à l’économie et aux relations 
avec les entreprises et au quartier du 
Camp de Royallieu

Jacqueline LIÉNARD
Conseillère municipale
déléguée aux relations avec 
les personnes âgées et 
au quartier des Veneurs

Joël DUPUY DE MÉRY
Conseiller municipal
délégué à la citoyenneté, aux relations 
avec l’armée, aux cérémonies  
patriotiques et au quartier des Sablons

Anne KOERBER
Conseillère municipale
déléguée pour la mise en œuvre du projet 
de restructuration du quartier de l’école 
d’état-major

Étienne DIOT
Conseiller municipal
délégué pour les centres de loisirs et  
au quartier des Sablons

Liliane VÉZIER
Conseillère municipale
déléguée au développement des NTIC, 
déléguée auprès de l’adjoint à la culture 
et au quartier les Capucins / église 
Saint-Germain

Jean-Luc LESAGE
Conseiller municipal
délégué pour les relations avec  
l’enseignement supérieur, les transferts 
de technologie et la promotion  
internationale du territoire

Christine BRAULT
Conseillère municipale
déléguée pour le fonctionnement de 
l’école des beaux-arts et au quartier 
Saint-Lazare /les Avenues

Arnaud THOREL
Conseiller municipal
délégué pour le patrimoine historique 
communal, délégué auprès de l’adjoint 
à la sécurité et au quartier 
les Capucins / église St-Germain

Christian TELLIER
Conseiller municipal
délégué à la jeunesse, aux sports, 
aux équipements sportifs et 
au quartier de Bellicart

Sylvianne ROMET
Conseillère municipale
déléguée pour les relations internatio-
nales et les associations de jumelage, 
pour le Conservatoire municipal de 
musique et au quartier des Veneurs
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Le Conseil municipal de Compiègne

Éric DE VALROGER
2ème adjoint
chargé des affaires culturelles, 
vice-président du Conseil 
départemental

Sylvie OGER-DUGAT
3ème adjointe
chargée de l’enseignement
et de la formation

Nicolas LEDAY
4ème adjoint
chargé des travaux, des  
bâtiments communaux et  
des transports

Évelyse GUYOT
5ème adjointe
chargée des fêtes et de 
l’animation et déléguée pour  
le quartier Royallieu-Village

Éric VERRIER
6ème adjoint
chargé de la sécurité publique, du  
personnel municipal, de la gestion et  
location des salles communales et  
délégué pour le quartier les Jardins

Éric HANEN
7ème adjoint
chargé de la voirie et 
de l’aménagement urbain

Arielle FRANÇOIS
8ème adjointe
chargée de l’environnement, 
des relations internationales
et déléguée pour le quartier 
les Sablons

Françoise TROUSSELLE
9ème adjointe
chargée de la communication et  
de l’information et déléguée  
pour le quartier du Centre-ville

Oumar BA
10ème adjoint
chargé de l’intégration, du respect 
des diversités, des nouvelles actions 
de restructuration urbaine et de la 
diffusion culturelle et délégué pour 
le quartier du Clos des Roses

Dominique RENARD
11ème adjointe
chargée de la petite enfance, 
présidente déléguée de la 
commission des affaires sanitaires et 
sociales et déléguée pour le quartier 
Royallieu-Pompidou

Conseillers municipaux de l'opposition

Adjoints au maire

Christopher CAUVIN
Conseiller municipal
délégué aux équipements sportifs

Maria ARAUJO DE 
OLIVEIRA
Conseillère municipale
déléguée au quartier du Camp de 
Royallieu

Marie-Christine LEGROS
Conseillère municipale
présidente déléguée de la commission 
communale de sécurité et d’accessibilité 
et déléguée au quartier de la Victoire

Philippe TRINCHEZ
Conseiller municipal
délégué au commerce et à l’artisanat

Richard VELEX
Conseiller municipal
délégué pour la surveillance, l’entretien 
de la voirie et l’aménagement urbain et 
aux quartiers de Royallieu-Pompidou, 
Royallieu-Village et du Camp de Royallieu

Monia LHADI
Conseillère municipale
déléguée à la diffusion culturelle et aux 
quartiers de la Gare et du Petit Margny

Richard VALENTE
Conseiller municipal
de l'opposition Compiègne Gagnante

Solange DUMAY
Conseillère municipale
de l'opposition Compiègne Gagnante

Frédéric PYSSON
Conseiller municipal
de l'opposition Compiègne Gagnante

Jean-Marc BRANCHE
Conseiller municipal
de l'opposition Compiègne Bleu Marine

Patricia RENOULT
Conseillère municipale
de l'opposition Compiègne Bleu Marine

François GACHIGNARD
Conseiller municipal
de l'opposition Compiègne Bleu Marine
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Les conseillers communautaires

Bernard HELLAL
1er vice-président de l'ARC,
Commission stratégie et 
de synthèse, DSP
Maire de Margny-lès-Compiègne

Michel 
ARNOULD 
Maire de Verberie

Philippe 
BOUCHER
Maire de Janville

Jean-Claude 
CHIREUX
Maire de Jonquières

Bernard 
DELANNOY
Maire de Venette 

Alain 
DRICOURT
Maire de Béthisy-Saint-Martin

Delphine 
DUCANCHEZ
Jaux
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Le  bureau du conseil d'agglomération
La commission stratégie et synthèse

Éric BERTRAND
Vice-président de l'ARC
En charge de la gestion de 
l’eau
Maire d’Armancourt

Jean DESESSART
Vice-président de l'ARC
Commission économie
Maire de La Croix Saint Ouen, 
conseiller départemental 
délégué

Jean-Claude 
GRANIER
Vice-président de l'ARC
Commission appel d’offres
Maire de Saint-Sauveur

Nicolas LEDAY
Vice-président de l'ARC
Commission transports et 
mobilité, voirie
Maire-adjoint de Compiégne

Thérèse-Marie 
LAMARCHE
Choisy-au-Bac

SANDRINE  
de FIGUEIREDO
Compiègne

Sophie 
SCHWARZ
Compiègne

Sylvie 
OGER-DUGAT
Compiègne

Marie-Pierre 
DEGAGE
Compiègne

Marc-Antoine 
BREKIESZ
Compiègne

Marie-Christine 
LEGROS
Compiègne

Étienne 
DIOT
Compiègne

Monia 
LHADI
Compiègne

Richard 
VALENTE
Compiègne

Solange 
DUMAY
Compiègne

Jean-Marc 
BRANCHE
Compiègne

Jacqueline 
FERRADINI
La Croix Saint Ouen

Évelyse
GUYOT
Compiègne

Philippe MARINI
Sénateur honoraire de l’Oise,
Maire de Compiègne,
Président de l’Agglomération
de la Région de Compiègne et
de la Basse Automne

Les 
membres 
du bureau



Claude
DUPRONT
Maire de Bienville

Arielle 
FRANÇOIS
Compiègne

Micheline
FUSÉE
Maire de Saint Vaast de Longmont

Jean-Marie 
LAVOISIER
Béthisy-Saint-Pierre

Marc
RESSONS
Margny-lès-Compiègne

Pascal
SERET
Maire de Lachelle

Éric 
VERRIER
Compiègne
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Le  bureau du conseil d'agglomération
  Les vice-présidents

Jean-Pierre 
DESMOULINS
Vice-président de l'ARC
En charge du déploiement 
du très haut débit Maire de 
Saintines

Évelyne  
LE CHAPELLIER
Vice-présidente de 
l'ARC
En charge du Plan Climat- 
Énergie Territorial
Maire de Le Meux

Béatrice MARTIN
Vice-présidente de l'ARC
En charge des relations avec 
l’ONF
Maire de Vieux-Moulin

Claude PICART
Vice-président de l'ARC
En charge des aides à la pierre 
et du Plan Local de l'Habitat
Maire de Néry

Michel FOUBERT
Vice-président de l'ARC
Commission aménagement 
équipement urbanisme
Maire-adjoint de Compiègne, 
conseiller régional

Jean-Noël 
GUESNIER
Vice-président de l'ARC
Commission développement 
durable et risques majeurs
Maire de Choisy-au-Bac

Jean-Pierre 
LEBOEUF
Vice-président de l'ARC
En charge du tourisme
Maire de Saint-Jean-aux-Bois

Laurent 
PORTEBOIS
Vice-président de l'ARC
Commission finances et 
administration générale
Maire de Clairoix

Éric DE VALROGER
Vice-président de l'ARC
En charge de la communication et 
des relations avec les partenaires 
institutionnels
Maire-adjoint de Compiègne, vice-
président du conseil départemental

Éric 
HANEN
Compiègne

Françoise 
TROUSSELLE
Compiègne

Christian 
TELLIER
Compiègne

Anne
KOERBER
Compiègne

Joël 
DUPUY de MÉRY
Compiègne

Philippe 
TRINCHEZ
Compiègne

Dominique 
RENARD
Compiègne

Xavier 
GÉRARD
Margny-lès-Compiègne

Rachida 
EL AMRANI
Margny-lès-Compiègne

Georges 
DIAB
Margny-lès-Compiègne

Patrick
STEFFEN
Verberie



Laurent PORTEBOIS
"0 % DE HAUSSE D'IMPOSITION"

"Aucune hausse d’imposition : c’est ce que nous avons tenu à 
maintenir pour les ménages et les entreprises de l’agglomé-
ration qui doivent déjà subir la pression fiscale imposée par 
l’État. L’ARC a même pu baisser la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (de 7,5 % à 7% en 2016) et sa part dans le 
prix de l’eau (de 0.4604 € /m3 HT à 0.4 €/m3 HT). 
Nous avons réussi ce tour de force par notre gestion rigoureuse. 
Les dotations d’État ne font que baisser et l’intercommunalité 
a dû recentrer ses investissements sur ses grandes priorités 
que sont : l’emploi, l’habitat et l’enseignement supérieur. Nous 
avons choisi de soutenir activement des projets économiques 
porteurs de croissance et d’emploi avec, entre autres, la chimie 
verte et le projet PIVERT et différents aménagements sur nos 
parcs d’activités. Notons d’ailleurs le dynamisme de nos zones 
industrielles qui vient renforcer notre compétitivité. Nous dé-
veloppons toujours davantage notre offre de logements pour 
les ménages avec des programmes dans de nombreuses com-
munes. N’oublions pas, dans nos investissements prioritaires, 
les aides que nous apportons chaque année à l’Université de 
Technologie, et dont de nombreux étudiants se transforment 
en chefs d’entreprise et bien sûr la participation financière de 
30 000 E pour l’investissement dans les communes de moins 
de 2 000 habitants car cela permet aussi de tonifier l'activité 
économique de notre agglomération."

Vice-président de l'ARC, délégué aux finances et à l'administration 
générale, maire de Clairoix

Emmanuel MARSIGNY
"BUDGET 2016 : NOUS SOMMES  

RESTÉS RIGOUREUX"
"Le contexte économique et financier de 2016 est resté tendu 
et Compiègne, au même titre que l’ensemble des collectivités, 
a dû contribuer au redressement des finances publiques. 
La baisse des dotations de l’État, de l’ordre de 20 % par rapport 
à 2015, a rendu l’exercice budgétaire difficile.
Pour équilibrer son budget, les élus de Compiègne ont donc 
décidé de poursuivre leurs efforts, à la fois par une maîtrise 
des charges de fonctionnement et par un volume d’investis-
sements limité aux seules opérations en cours ou consacré 
à la rénovation des équipements existants. Cette décision de 
limiter les investissements résulte de la volonté de la collecti-
vité de reconstituer ses marges de manœuvre en diminuant le 
recours à l’emprunt et en portant ses efforts sur l’amélioration 
de l’autofinancement. 
Par ailleurs, nous avons maintenu les subventions aux asso-
ciations avec une réduction extrêmement modérée d’à peine 
5 % par rapport à l’année précédente. Nous reconnaissons-là 
la valeur de l’engagement des nombreuses associations qui 
œuvrent dans la ville en matière de culture, de sport, d’inser-
tion, ou encore d’aide aux plus démunis. Ainsi le volume des 
subventions accordées aux associations locales s’est établi à 
2 940 000 € et le CCAS a perçu une aide de 350 000 € corres-
pondant au volume de son action.
Enfin, les élus, conscients du "ras-le-bol fiscal", ont tout mis 
en œuvre afin de limiter la pression fiscale et la hausse des 
taux d’imposition au montant de l’inflation. L’augmentation des 
taux a été fixée pour l’année 2016 à + 1,50 %, hormis l’évolution 
forfaitaire des bases fixée par l’État à + 1 %."

Conseiller municipal de Compiègne, chargé des finances et de  
l'administration générale
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Petite enfance / Scolaire 
/ Périscolaire11,7

8,4
Sécurité publique2,2
Social2,1

Budget ville 2016 (en millions d'€)

Aménagement

M d’€ 

35,1
Déchets ménagers10,4
Transports7,3
Distribution d'eau7,8
Assainissement14,3

Budget ARC 2016 (en millions d'€)

Culture6,9

Aménagement urbain11,8

M d’€ 

M d’€ 

M d’€ 

M d’€ 

M d’€ 

M d’€ Sports M d’€ 

M d’€ 

M d’€ 

M d’€ 



Finances/  Fusion

de Compiègne et de la Basse Automne
L’AGGLOMÉRATION DE LA RÉGION

L’Agglomération de la Région de Compiègne a fusionné au 
1er janvier 2017 avec la Communauté de Communes de la 
Basse Automne. Plus qu’une obligation législative, la loi 
NOTRe, imposant des Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) de plus de 15 000 habitants, est une 
réelle opportunité pour les deux territoires de s’unir pour 
devenir encore plus attractifs avec une intercommunalité qui 
dépasse désormais les 80 000 habitants.

Les compétences obligatoires détenues par l’ARC et la CCBA 
sont intégralement exercées par le nouvel EPCI qui aura 
jusqu’à 2 ans pour étudier le transfert des compétences 
optionnelles et supplémentaires. 

QUELQUES INNOVATIONS 
1/ Syndicats d’Eau
L’ARC est dorénavant compétente en matière de production 
et de distribution d’eau potable. Concernant le territoire de la 
CCBA, ce service sera repris au 1er janvier 2019. 

2/ Assainissement
Les syndicats existants au sein de la CCBA disparaîtront au 
fur et à mesure afin que l’ARC exerce la pleine compétence 
en la matière au 1er janvier 2018. 

3/ Transports
L’offre de transports sera étendue au nouveau territoire 
lors du premier semestre 2017. Concernant les transports 

scolaires, une nouvelle convention devra être étudiée entre 
l’ARC, le Département et la Région.

4/ Relais assistantes maternelles
Ce dispositif existant au niveau de la CCBA sera étendu à 
l’ensemble du territoire.

5/ Entretien des voiries communales
Nettoiement, débroussaillage et élagage de toutes les 
voiries communales sont actuellement une compétence de 
la CCBA. Un dispositif de mutualisation à la carte pourrait 
être examiné.

Les 10 salariés de la CCBA
seront repris par le nouvel EPCI

16 communes, 70 506 habitants, 
budget 100 M d'EARC

Actuellement :

6 communes, 10 720 habitants, 
budget 2 M d'ECCBA

53 élus au Conseil d'Agglomération 
dont 29 membres au bureau communautaire
et 14 vice-présidents

ARC
Le nouvel EPCI :

"La commission d’appel d’offres de l’ARC a notamment pour 
mission de choisir les attributaires des appels d’offres lancés 
par la collectivité territoriale. Cette année encore de nom-
breux marchés structurants ont été conclus par l’ARC dans les 
16 communes de l’intercommunalité.
L’ARC a choisi de s’investir dans le soutien social à l’insertion 
et prévoit, dans la majorité de ses appels d’offres, une clause 
d’insertion qui fait partie du règlement de consultation, l’acte 
d’engagement et le CCAP. Cette clause vise à encourager 
les entreprises, qui répondent, à embaucher des personnes 
dans le cadre de contrats d’insertion ou à travailler avec des 
sous-traitants de ce domaine ou encore à favoriser le retour 
à l’emploi. Cette clause est facultative mais entre dans la 
grille d’évaluation de l’appel d’offres et le nombre d’heures 
qui y est consacré doit être scrupuleusement identifié. Notre 
engagement pour l’emploi prend ainsi différentes formes, de 
la création de zones d’activités à l’implantation d’entreprises 
jusqu’aux marchés publics qui incitent les entrepreneurs à 
nous accompagner pour que chaque habitant ait un travail."

Vice-président de l'ARC, délégué aux appels d'offres,  
maire de Saint-Sauveur
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Jean-Claude GRANIER
"S'INVESTIR DANS LE SOUTIEN 

SOCIAL ET L'INSERTION"
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Jean DESESSART
"DES ENTREPRISES QUI SE PLAISENT 

CHEZ NOUS"

"Les années se suivent et se ressemblent en matière économique, 
avec à nouveau de belles signatures d’implantations et une dynamique 
importante autour de l’innovation. Je tiens aussi à souligner la bonne 
santé de sociétés implantées de longue date et qui sont les poumons 
de notre activité. Ainsi, Colgate-Palmolive a fêté ses 60 ans, Sanofi ses 
50 ans, Chanel achète une réserve foncière en vue de projets futurs, 
Zodiac s’agrandit… Ces grandes entreprises, comme bien d’autres, se 
sentent bien sur le Compiégnois, elles y trouvent des intérêts et nous y 
voyons un gage de confiance. Notre démarche ne se limite pas à vendre 
des terrains, mais elle se base sur un accompagnement à long terme, 
sur des relations de confiance nouées au fil des années, sur des solutions 
apportées ou, plus largement, sur une qualité de vie de nature à inciter 
les salariés à rester dans notre agglomération."

Conseiller départemental délégué aux sports, vice-président de l’ARC,  
délégué à l’économie, maire de La Croix Saint Ouen

Biogis Center

Colgate-Palmolive a 
célébré ses 60 ans en 
septembre
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aux développements variés
DES POINTS FORTS 

UNE HALLE UNIQUE EN EUROPE
Nous accueillons désormais la première halle technologique 
d’Europe dédiée à la chimie du végétal. Le Biogis Center 
est implanté sur le Parc technologique des rives de l’Oise 
à Venette. Il permet de faire le lien entre la recherche et la 
production, en développant des procédés sur une échelle 
intermédiaire. Cette halle technologique est un maillon 
essentiel du projet PIVERT (Picardie Innovations Végétales, 
Enseignements et Recherches Technologiques).
Au-delà de ce projet, l’innovation reste un vecteur 
économique fort pour l’agglomération. Le Parc technologique 
des rives de l’Oise, géré par l’ARC, accueille des entreprises 
innovantes qui viennent bénéficier de locaux adaptés, mais 
aussi de services communs et d’ateliers thématiques. Une 
vingtaine d’entreprises développent leurs projets dans des 
domaines très diversifiés : services, numérique, chimie verte 
et biotechnologie… L’innovation est également présente 
dans les grandes sociétés, avec notamment les centres de 
recherche et développement de Bostik et de Plastic Omnium 
(qui a acheté un bâtiment voisin cette année). 

DES INDUSTRIES QUI INVESTISSENT  
ET PERDURENT
L’INPI (Institut National de la Propriété Industrielle) achète 
une parcelle de 16 500 m² sur le parc du Bois de Plaisance. 
Brevets, marques et dessins… ce sont 75 km de rayons 
d’innovations qui vont être transférés dans le nouveau 
bâtiment. Sur une parcelle voisine, l’entreprise Chanel a 
fait l’acquisition d’une parcelle de 15 hectares. La nouvelle 
société Nutrition & Nature (ex-Valpiform) va transférer son 
site de la ZAC de Mercières. L’entreprise est le leader européen 
des aliments diététiques, elle est  notamment spécialisée dans 
la fabrication d’aliments sans gluten. 

Zodiac Aero Duct System, entreprise située à Bellicart, 
a construit un nouveau bâtiment industriel de 4 000 m². 

L’entreprise, qui a déjà commencé à recruter, devrait 
augmenter ses effectifs de 40 à 50 personnes (155 salariés 
à l’heure actuelle) dans les deux prochaines années sur des 
métiers d’ajusteurs et de soudeurs.

D’autres grandes sociétés du Compiégnois investissent sur 
le territoire. Colgate-Palmolive fut la première implantation 
de la zone industrielle nord. Grâce à ses 470 salariés, elle 
produit chaque jour un million d'unités (flacons) de "soins 
de la maison" et de "soins du corps" pour un marché 
européen représentant 300 millions de consommateurs. Les 
investissements successifs ont permis à l'usine de rester 
compétitive. Elle fabrique plus de la moitié des produits 
"soins de la maison" commercialisés en Europe.

La société Sanofi, qui vient de fêter les 50 ans de son site 
de production de Choisy-au-Bac, fabrique des médicaments 
destinés au grand public tels que le Doliprane, le Magné B6 
ou l'Allegra, et des médicaments pour les professionnels de 
santé, produit chaque jour l’équivalent de 150 palettes de 
médicaments. 80 % sont destinés à être exportés. Le groupe 
est un leader mondial de la santé centré sur les besoins des 
patients.

PIVERT : l'innovation 
végétale

Xavier Bertrand 
rencontre les jeunes 
dirigeants

Proméo, un centre de 
formation performant

halle technologique
dédiée à la chimie verte à Venette1
ans pour le site  
Colgate-Palmolive de Compiègne60
ans pour le site Sanofi de 
Choisy-au-Bac

75 km de rayons de brevets, marques 
et dessins déposés à l'INPI

50

en Europe
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Jean-Pierre LEBŒUF
"VALORISONS NOTRE TERRITOIRE"

"Notre territoire est plein de richesses naturelles et 
patrimoniales. Cet atout est un vecteur économique important 
et en développement, puisque le nombre de nuitées a connu 
une belle croissance récemment. Nous menons, pour ce faire, 
une politique plus ambitieuse et plus moderne. Pour aller plus 
loin, nous comptons vous associer, vous habitants ou acteurs 
du tourisme. À travers notre nouvelle application mobile 
"Compiègne et sa région", notre intention est que vous soyez 
des ambassadeurs de notre territoire, de vos endroits préférés, 
des restaurants qui vous plaisent ou des manifestations que 
vous appréciez le plus. Soyez fiers de votre territoire et aidez-
nous à le valoriser !"

Vice-président de l'ARC, chargé du tourisme, 
maire de Saint-Jean-aux-Bois

Le Palais s'illumine pour
la Nuit des musées

du tourisme
LES BONS CHIFFRES 

ATTIRER TOUJOURS PLUS DE TOURISTES
Indicateur de référence en matière de tourisme : le nombre 
de nuitées dans les hébergements de l’ARC augmente. Après 
une hausse de 3,5 % en 2015, on a constaté une croissance 
de 7,1 % sur les 11 premiers mois de l’année.
L’Office de Tourisme s’efforce d’attirer une nouvelle clientèle 
en ayant des démarches ciblées. Ainsi, des actions sont 
menées en faveur du tourisme de nature, du tourisme 
d’affaires et du tourisme fluvial, grâce notamment au 
succès du bateau l’Escapade (en collaboration avec la Cité 
des bateliers). L’Office de Tourisme intègre également une 
stratégie régionale de développement des week-ends et 
courts séjours. Il s’agit d’accompagner les hébergeurs dans 
la personnalisation de leurs offres, en adéquation avec les 
besoins et attentes des clients.
La démarche touristique s’appuie également sur une 
modernisation des outils de communication. Ainsi, une 
application "Compiègne et sa région" téléchargeable 
gratuitement, a été lancée pour informer sur les lieux 
à visiter, les circuits interactifs, les manifestations, les 
hébergements, les restaurants… Cet outil pratique peut 
également être utilisé par les habitants. Ils y retrouveront 
beaucoup d’informations, des promotions ponctuelles ou les 
activités du week-end.

L'Escapade, des croisières 
sur l'Oise
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LE MUSÉE DE LA CLAIRIÈRE DE 
L'ARMISTICE : TRAVAUX LANCÉS
La première tranche du chantier de l’extension 
du musée de la Clairière de l'Armistice a débuté 
en fin d’année. Elle se terminera fin 2017. Seront 
réalisés ensuite les liaisons entre l'extension et 
les travaux de scénographie du Mémorial qui 
ouvrira pour les commémorations du centenaire 
de la Grande Guerre. 
Les visiteurs pourront alors découvrir un musée 
dont la scénographie aura été totalement 
repensée avec une salle de projection 3D, une  
salle d’exposition consacrée à 1918 et une salle 
d’exposition “D’une guerre à l’autre” dans la 
continuité de l’actuel parcours muséographique. 

Extension au Musée de la 
Clairière de l'Armistice

"La fidélité à la Mémoire est d’autant plus importante aujourd’hui 
que notre pays traverse des moments difficiles. Nos jeunes 
Compiégnois sont investis dans les différentes manifestations 
patriotiques qui sont organisées par la ville et les associations. 
Depuis de nombreuses années, je me suis engagé dans cette 
mobilisation avec les chefs d’établissement et les professeurs. 
Nos jeunes ne pourront vivre dans le monde moderne en toute 
sérénité que s’ils appréhendent correctement les racines de leur 
pays et les enjeux de l’histoire contemporaine.
Notre devoir est de transmettre à nos jeunes l’histoire de notre 
terre, les sacrifices consentis par nos aînés, l’amour de la patrie, 
le respect du drapeau et la foi dans un avenir qui leur appartiendra."

Conseiller municipal, délégué à la citoyenneté,  
aux relations avec l'armée et aux cérémonies patriotiques

Joël DUPUY de MÉRY
"ÊTRE FIDÈLE À LA MÉMOIRE"

 / Bulletin annuel 2017
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Les 25 ans du 
Théâtre impérial

Éric de VALROGER
"FÉDÉRER POUR MIEUX EXPLOITER 

NOS ATOUTS"

"Notre objectif est d’ouvrir notre offre culturelle à un public plus large. 
Pour ce faire, il faut d’abord s’appuyer sur l’offre existante. Elle est très 
riche, très variée, j’ai donc ressenti le besoin de fédérer pour mieux 
exploiter nos atouts. La création d’un Office culturel en février dernier va 
donc dans ce sens. Elle va dans l’intérêt des associations et des habitants. 
Des synergies se mettent en place, la coordination émerge autour de 
grands événements, des compétences sont partagées… Au-delà de cette 
nouveauté importante, nous cherchons dans tous les secteurs à être 
au plus proche des besoins de nos habitants. Cela transparaît dans la 
programmation ou dans l’organisation du travail, avec par exemple des 
horaires de bibliothèques plus adaptés et le magazine culturel "C’est 
à Compiègne", passé au format numérique, et enrichi de vidéos et de 
photos."

Maire-adjoint de Compiègne, chargé des affaires culturelles,
vice-président de l'ARC, conseiller départemental de l'Oise

La Bibliothèque  
Saint-Corneille

1 000 représentations
sur les scènes compiégnoises+
Festivals de grande
envergure3
6 000 abonnés dans
les bibliothèques de Compiègne

50 000 entrées dans les théâtres

16



ouvrir, fédérer et moderniser
CULTURE,

CRÉATION D’UN OFFICE CULTUREL
Cette année restera marquée par la création d’un Office 
culturel, qui est en quelque sorte "l’association des 
associations" dans ce domaine. L’idée est de créer des liens 
entre les adhérents, la ville de Compiègne et tout organisme 
ou collectivité. L’Office est un interlocuteur important pour la 
municipalité, et il se veut force de propositions tant sur les 
équipements que sur les activités culturelles. Il compte aussi 
partager les compétences et les moyens pour proposer des 
actions mieux coordonnées et plus efficaces. Cette association 
constituera également un bon relais d’information sur les 
actions mises en place. 

UNE OUVERTURE SUR LES AUTRES COMMUNES
Ce n’est pas une nouveauté, mais il convient de le faire savoir 
davantage : les théâtres de Compiègne partent en itinérance 
dans le département durant l’automne. Le principe est de 
proposer dans les salles communales des spectacles très 
accessibles (tant pour le prix que pour la nature du spectacle). 
Ainsi, cette année, dans l’agglomération, trois communes 
ont pu en bénéficier : Armancourt, La Croix Saint Ouen et Le 
Meux.  

LES 25 ANS DU THÉÂTRE IMPÉRIAL
Réputé internationalement pour son acoustique exceptionnelle 
et la splendeur du lieu, le Théâtre impérial a fêté en octobre 
les 25 ans de son ouverture. Cette scène d’une élégance rare 
a auparavant connu, rappelons-le, un triste destin. Construit à 
la demande de l’Impératrice Eugénie, il est presque terminé en 
juillet 1870 lorsque la guerre avec la Prusse éclate. S’ensuivra 
120 ans de mise en sommeil presque totale. Ce n’est qu’en 
1986 que Pierre Jourdan a entrepris de redonner vie au lieu. 
Ce sera chose faite cinq ans plus tard. La direction du Théâtre 
s’attache à y proposer un répertoire très riche, à favoriser 
l’accompagnement de talents et à réserver une place de choix 
à la musique française. Elle est ainsi devenue une scène 
lyrique incontournable, avec une fréquentation en constante 
progression.

LES BIBLIOTHÈQUES PLUS OUVERTES
Les bibliothèques compiégnoises ont plus de 6 000 abonnés. 
Face à cette forte fréquentation, la volonté a été d’élargir 
l’offre et les horaires d’ouverture. Une collaboration avec 
les étudiants de l’UTC a permis de dégager des créneaux 
le samedi en fin de journée à Saint-Corneille et d’élargir 
l’ouverture des autres bibliothèques municipales, avec à la 
clé l’accueil de nouveaux profils, notamment les personnes 
qui ne peuvent se libérer qu’après 18 heures ou qui ne 
travaillent pas le lundi. Autre initiative très appréciée, des 
collaborations ont été créées avec les espaces cyberbases 
et des associations comme Grandir ensemble et Bulle et 
Compagnie. 
Les bibliothèques proposent également de nombreuses 
expositions et animations. On retiendra par exemple, la 
réception en septembre dernier de l’Académie Goncourt, 
pour rendre hommage à Daniel Boulanger, écrivain, 
scénariste et dialoguiste de Compiègne. À cette occasion,  
Bernard Pivot (président), Tahar Ben Jelloun, Didier Decoin, 
et Marie Dabadie ont rendu hommage à leur collègue et ami.

NOUVELLES SALLES AU MUSÉE VIVENEL
Depuis la fin novembre,  deux nouveaux espaces sont ouverts 
au public au musée Antoine Vivenel, dans l’ancienne chapelle. 
Au sein du parcours dédié à l’archéologie locale sera valorisée 
l’histoire du site gallo-romain de Champlieu, au regard des 
dernières interprétations liées à la découverte récente du 
sanctuaire contemporain de Pont-Sainte-Maxence.

Constance et son 
one-woman-show au 
Majestic en avril

L'Académie Goncourt en 
visite aux bibliothèques 
avec Bernard Pivot et 
Tahar Ben Jelloun

 / Bulletin annuel 2017

"100 + 1 = 1" : l'exposition des artistes et artisans d'art en  
Picardie à l'Espace Saint-Pierre des Minimes 

17



01
/ Attractivité du territoire Communication

Françoise TROUSSELLE 
"C’EST ÉTONNANT LE NOMBRE DE 

PERSONNES QUE L’ON RENCONTRE 
ET QUI VOUS DISENT : 

J’AI EU L’INFO SUR FACEBOOK"

Depuis un an maintenant, la ville et l’ARC ont renforcé 
leur communication digitale. Une seule adresse doit vous 
mobiliser : "Compiègne et son agglomération". C’est la page 
officielle de votre institution. Les informations vous sont 
données en temps réel et vous permettent de réagir, de nous 
faire partager vos idées, vos remarques. C’est un lien proche 
de vous, de vos préoccupations, que nous avons voulu mettre 
en place, il nous offre la possibilité d’être plus réactif que sur 
nos supports papier qui eux nous permettent de développer 
l’information. Vous êtes déjà 8 000 followers et nous espérons 
bien poursuivre cette progression, alors, pour cette année 
2017 : partageons !

Maire-adjointe de Compiègne, chargée de la communication 
et de l'information

Agglomération et Ville de Compiègne /  

La Fête des associations le rendez-vous 
incontournable de la rentrée

remercient leurs  
8 000 fans Facebook !

COMPIÈGNE ET L’ARC 

La page Facebook "Compiègne et son agglomération" 
continue de plaire au plus grand nombre avec plus de 
8 000 abonnés ! Le souhait de l’ARC de voir sa visibilité 
renforcée sur les réseaux sociaux est désormais satisfait. 
N’hésitez pas, vous aussi, à consulter cette page afin de 
mieux connaître les événements qui se déroulent près 
de chez vous. Vous y trouverez des reportages photos, des 
vidéos, mais aussi des informations pratiques sur les services 
proposés par l’ARC et la mairie de Compiègne. Et n’oubliez 
pas que vous pouvez aussi interagir en temps réel avec la 
collectivité via Facebook : vous pouvez poser des questions, 
donner votre avis, soutenir des initiatives et échanger avec 
d'autres membres.

POUR COMPLÉTER ET RENFORCER SA 
VISIBILITÉ SUR INTERNET, L’ARC VA SE DOTER 
D’UN NOUVEAU SITE WEB
C’est le service communication qui sera en charge de ce 
nouveau défi tout au long de l’année 2017 pour un lancement 
en 2018. Il s’agira d’effectuer des études pour améliorer 
l'accès à l'information sur le site Web afin de répondre aux 
attentes et aux besoins des internautes. La refonte du site de 
l’agglomération sera basée sur l’ergonomie, la hiérarchisation 
des contenus, l’accessibilité et le graphisme. Ce nouvel outil 
répondra aux enjeux de la communication numérique actuelle. 
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Jumelages & Festivités

un territoire ouvert sur les autres
JUMELAGES,

L’esprit des jumelages compiégnois est de favoriser la 
rencontre avec les habitants et d'associer nos invités à la vie 
de la commune. C’est dans ce cadre apprécié que l’on a fêté 
les 50 ans de jumelage avec Vianden (Luxembourg) et les 
10 ans avec Guimarães (Portugal).
Particularité cette année, une délégation de collégiens 
de Jacques-Monod s’est rendue en Nouvelle-Zélande à 
l’occasion du Centenaire de la bataille de la Somme. Nos 
amis des antipodes sont, eux, venus début janvier dans la 
cité impériale. 
Difficile d’être exhaustif, mais citons dans les rencontres 
la venue d’une chanteuse de Kiryat Tivon (Israël), d’un 

orchestre de cloches de Raleigh (États-Unis), d’une 
délégation de hockeyeurs d’Elblag (Pologne), de coureurs de 
Huy (Belgique) et la visite de notre association à Bury-Saint-
Edmunds (Royaume-Uni).

Autre temps fort, une délégation compiégno-margnotine a 
répondu à l’invitation de la ville marocaine de Larache. Les 
échanges fructueux ont permis d’identifier des collaborations 
dans plusieurs domaines. La signature d’un protocole 
partenarial pourrait déboucher sur un jumelage Larache-
Compiègne-Margny, démontrant ainsi un engagement du 
territoire.

 / Bulletin annuel 2017

Cette année  
le Portugal était  
à l'honneur

L'orchestre 
de cloches de 
Raleigh s'est 
produit à l'église 
Saint-Antoine

Échanges de 
jeunes lycéens 
indiens avec 
ceux de 
Compiègne
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UNE OFFRE RICHE ET VARIÉE
Les festivités ont été marquées cette année par une nouveauté 
de choix : les Masters de feu. Ce spectacle pyrotechnique 
international a été très apprécié par les 10 000 spectateurs 
présents sur l’hippodrome, le 24 septembre dernier.
Autre opération inédite, la retransmission sur écran géant de 
la finale de l’Euro de football a réuni très largement en juillet 
dernier. La place du Change était noire de monde, avec une 
ambiance festive et conviviale. 
Tout au long de l’année, des manifestations plus habituelles 
ont rythmé la vie locale. On retient bien sûr les grosses 
opérations, comme les Fêtes du 1er mai. Le concert NRJ du 
30 avril a été salué par plus de 20 000 spectateurs. Parmi 
les autres événements d’envergure, on citera bien sûr 
l’Imaginarium festival au Tigre et la Fête de la chasse et de 
la nature dans le parc du Palais. Difficile d’être exhaustif tant 
l’offre est riche et variée. 
Mais le service événementiel œuvre aussi sur des 
opérations plus petites, qui participent pleinement à la 
vitalité de notre agglomération. Tables, chaises, barrières, 
tentes (…) beaucoup de petit matériel est mis à la disposition 
des organisateurs pour des kermesses, des événements 
sportifs, des salons, des animations commerciales, des 
inaugurations… Cet apport est très précieux, il demande à 
l’équipe une organisation rigoureuse, de la disponibilité et 
une grande capacité d’adaptation.

La finale de 
l'Euro

Les Masters 
de feu

Évelyse GUYOT 
"ENTRE TRADITION ET NOUVEAUTÉ"

"Nombreuses sont les animations offertes aux habitants de 
Compiègne, des communes avoisinantes et voire au-delà de 
ces frontières géographiques pour donner l’occasion à chacun 
de se divertir, partager des moments de joie, de convivialité…
De la simple animation de quartier, destinée à renforcer les 
liens entre habitants, aux grandes animations événementielles, 
tout est mis en œuvre pour développer des liens de fraternité.
Cette dynamique festive permet, dans une période économique 
difficile, de trouver du plaisir, de se ressourcer, d’échapper à 
son quotidien avec son lot de contraintes.
Une négociation avec des partenaires privés est devenue in-
contournable pour donner naissance à de grandes opérations 
festives sans engendrer de coût.
Toutes ces animations remportent un vif succès grâce au dyna-
misme des associations, très nombreuses à Compiègne, des 
commerçants, des partenaires privés locaux et nationaux.
La présence, toujours plus nombreuse, de spectateurs est le 
retour de l’investissement de notre travail et de notre imagi-
nation. Mais le plus encourageant, c’est l’enthousiasme et la 
reconnaissance du public qui contribuent à stimuler nos éner-
gies !"

Maire-adjointe de Compiègne, chargée des fêtes et cérémonies

Louane était à Compiègne le 30 avril Le Festival des forêts 
à La Croix Saint Ouen
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Les nouveaux  
aménagements du 
Camp des Sablons à 
Compiègne

Michel FOUBERT
"ANTICIPONS SUR L'AVENIR"

"Être attractif ce n’est pas juste un slogan, c’est une construction de 
longue haleine et un équilibre entre emploi et habitat. Construire des 
logements ou des équipements sans proposer avant tout du travail 
n’aurait pas de sens. Ces deux dimensions guident notre action. Nous 
avons été visionnaires en aménageant des parcs d’activités aujourd’hui 
en plein essor. Nous avons aussi su adapter notre aménagement, avec 
notamment un cœur d’agglomération qui se dynamise autour du Pont-
Neuf, puis bientôt de l’École d’État-major, de la Prairie et du quartier 
de la gare. Nous organisons une agglomération intelligente, où il fait 
bon vivre et travailler. Cela permet de faire du Compiégnois un secteur 
attrayant. Forts de cette réputation, nous allons constituer avec Beauvais 
et Creil un "pôle métropolitain". L’ambition est de nous associer pour 
valoriser encore davantage les atouts du sud des Hauts-de-France, en 
les mettant en synergie avec un développement concerté au service 
des habitants, profitant de sa situation stratégique au nord du territoire 
parisien et grâce à la diversité de son économie. Encore une fois, nous 
anticipons l’avenir, c’est la clé d’une politique d’aménagement réussie."

Premier adjoint de Compiègne, vice-président de l’ARC,  
chargé des grandes infrastructures et de l’urbanisme, conseiller régional

La ZAC des Jardins à La 
Croix Saint Ouen

22



nous restons ambitieux
GRANDS PROJETS,

PREMIÈRES LIVRAISONS AUX SABLONS 
La ZAC du Camp des Sablons est un projet phare de notre 
agglomération. Ce sont 30 hectares qui vont être aménagés 
dans ce quartier à la situation enviable, entre ville et forêt.  
Sur près de 600 logements prévus, une soixantaine ont 
été livrés en mai dernier. Ce programme OPAC regroupe 
une quarantaine de logements locatifs et une vingtaine de 
logements en accession à la propriété. On attend mi-2017 la 
création de voiries et de réseaux. Le grand établissement 
privé Jean Paul II ouvrira lui ses portes à la rentrée 2018, la 
première pierre de sa construction a été posée le 8 décembre 
dernier. Les programmes de logements seront, eux, réalisés 
entre 2019 et 2025. 

LES DEUX RIVES À FLOT 
Le quartier autour du Pont-Neuf continue à se développer, 
avec la livraison actuellement du programme Vinci. Ce 
programme, nommé Rivesia, est situé côté Margny-lès-
Compiègne, il comprend 80 appartements du T2 au T4. 
Juste en face, le chantier Eiffage a démarré cet automne. La 
livraison des 71 appartements du projet Rivage est prévue 
pour fin 2017. Le chantier de l’hôtel****  vient de débuter.

ÉCOLE D’ÉTAT-MAJOR : LA TRANSFORMATION 
DÉBUTE
Les travaux d’aménagement des espaces publics sont déjà 
bien engagés. Le terrassement et la pose des revêtements 
de sols sont en cours, le mobilier urbain sera installé dans 
la foulée. En parallèle, l’ARC progresse sur la plupart des 
programmes. Ainsi, la société Eiffage a obtenu un permis de 
construire pour aménager près de 130 logements dans la 
cour d’Eylau, et la cession de l’ensemble a été actée. Dans la 
cour d’Orléans, l’aile est doit accueillir une résidence senior 
de standing. Le gestionnaire, les Essentielles, proposera à 
la location 90 appartements pour 1 ou 2 personnes, avec une 
offre de services à la carte. L’aile ouest et l’ancien Mess 
des officiers accueilleront une soixantaine de grands 

logements, le musée de la Figurine, et quelques commerces 
qui permettront d’animer cette cour paysagère et ouverte au 
public. Enfin, les perspectives tertiaires se confirment sur 
la cour d’Honneur, avec l’accueil de professionnels de santé 
du médical et paramédical, d’un cabinet d’avocats ou plus 
globalement de bureaux de PME locales.

LE QUARTIER GARE, UN ENJEU À MOYEN 
TERME
Un plan guide d’aménagement du quartier a été réalisé, l’ARC 
a signé un protocole partenarial de développement du quartier 
gare avec ses partenaires institutionnels : État, Région, SNCF, 
SMTCO, etc. La restructuration de la gare, des connexions 
routières et le réaménagement du foncier sont à l’étude.
Dans un premier temps, la SNCF a prévu des interventions 
ponctuelles à très court terme pour améliorer le confort 
des usagers au quotidien. Dans un second temps, 
une restructuration plus lourde voire une démolition/
reconstruction de la gare pourrait être envisagée.

LES JARDINS À LA CROIX SAINT OUEN : UN 
QUARTIER QUI PLAÎT 
Suite aux livraisons des programmes Nacarat et Osica en début 
d’année, ce sont plus de 150 logements qui sont occupés. 
D’autres constructions ont débuté avec 44 logements par 
Picardie Habitat, le long de la coulée verte, et une douzaine 
rue Ferdinand Meunier. La commercialisation des terrains 
avance elle aussi à un bon rythme, puisque 2/3 des 37 terrains 
commercialisés par l’ARC sont vendus ou réservés. 

SAINT-SAUVEUR : LES LOGEMENTS LIVRÉS EN 
CENTRE-BOURG 
Le centre-bourg de Saint-Sauveur finit son aménagement, 
avec la livraison des 11 maisons locatives Picardie Habitat 
et des 5 maisons en accession de Cobat. Seulement deux 
terrains sont encore en vente. Les aménagements paysagers 
et de la place centrale se feront dans les mois à venir. 
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L'École d'État-major Les logements Rivesia sur la rive 
droite du Pont-Neuf

Saint-Sauveur, un bourg en pleine 
mutation
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SIGNATURE POUR LES HARAS 
L’ARC a acheté officiellement le site que les Haras nationaux 
occupaient depuis près de 150 ans. Des études sont menées 
actuellement pour préciser comment le Musée national de 
la voiture du Palais de Compiègne pourrait intégrer le site. 
Ce sera ensuite à l’État de financer ce déménagement. D’ici 
là, le Haras va continuer à être occupé par des chevaux et des 
animations grâce à une association instituée à cet effet.

DES AVANCÉES SUR LA PRAIRIE À VENETTE ET 
MARGNY
La vente d’un terrain à Venette a été signée avec la Nouvelle 
Forge, un institut médico-social pour handicapés légers. Les 
travaux débuteront en 2017. Une nouvelle ouverture vers ce 
quartier est prévue avec un passage sous la voie de chemin 
de fer à Margny. Une étude va permettre de préciser la 
programmation de ce passage à double sens qui sera réalisé 
à côté de la trémie existante (qui sera elle réservée aux vélos 
et piétons).

HABITAT RÉNOVÉ : UNE AIDE POUR 
L’AMÉLIORATION DE VOS LOGEMENTS
Habitat Rénové est la plateforme de rénovation énergétique 
de l’ARC créée en janvier 2016. Le lancement de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), cet 
automne, a permis d’accroître les services proposés en 
aidant techniquement et financièrement les ménages à 
mener des travaux de réhabilitation énergétique et de 
maintien à domicile. Habitat Rénové accompagne également 
les professionnels du bâtiment en organisant des séances 
d'information et des visites de chantier dans le domaine de la 
rénovation énergétique. 

LE PORT FLUVIAL MONTE EN PUISSANCE
Si la création du canal 
Seine-Nord Europe boostera 
son activité, la plateforme 
multimodale de Longueil-
Sainte-Marie continue de 
se développer. Ainsi les flux 
sur le port augmentent de 
manière conséquente, tant 
pour les granulats que pour 
les conteneurs. La nouveauté 
de cette année est la création 
d’une centrale à béton par 
l’entreprise Cemex. 

L'ARC a racheté les Haras 
pour les sauver et maintenir 
leur vocation équestre

Bernard HELLAL
"CONSTRUIRE L'AGGLO DE DEMAIN"

"Mener une politique territoriale c’est être visionnaire. Nous 
l’avons été en misant sur le renouveau du cœur d’agglomération 
qui est d’ores et déjà une réussite, en attendant les évolutions 
à venir autour du quartier Gare et de la Prairie. Nous avons 
aussi su créer les conditions du développement économique, 
avec nos zones d’activités, mais aussi la plateforme 
multimodale de Longueil-Sainte-Marie. Cet équipement 
est déjà un nouveau levier pour notre économie. Mais c’est 
surtout un port précurseur, avant la création de Seine-Nord 
Europe. À l’ouverture du canal à grand gabarit nous aurons un 
temps d’avance sur les autres territoires. Nos entreprises de 
logistique, de BTP et nos industries en profiteront. C’est cette 
vision à moyen et long terme que nous nous efforçons d’avoir 
pour construire l’agglomération de demain."

1er vice-président de l’ARC, commission stratégie et de synthèse, 
DSP (Délégation de Service Public), mairie de Margny-lès-Compiègne
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La centrale à béton du port 
fluvial
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Jean-Noël GUESNIER 
"AIDONS LES HABITANTS À FAIRE LES 

BONS CHOIX ÉCOLOGIQUES 
ET ÉCONOMIQUES"

"Il est parfois difficile de trouver des artisans qui maîtrisent 
pleinement tous les savoir-faire et les modes de financement des 
travaux liés à l’amélioration énergétique. Quels types de travaux sont 
indispensables pour améliorer mon habitation ? Comment consommer 
le moins d’énergie possible ? Comment trouver les fonds nécessaires ? 
Aujourd’hui la plateforme Habitat Rénové est là pour vous répondre, 
vous orienter. Après la campagne de thermographie aérienne, nous 
avons voulu poursuivre notre démarche pour nos administrés et avons 
créé ce service nouveau.
Mais l’Agglomération applique également le principe de développement 
durable à ses équipes et à ses équipements. En effet, des véloTIC et des 
voitures électriques sont mis à disposition des employés de l’ARC et 
le bâtiment principal du Parc technologique des rives de l'Oise va être 
rénové afin de mieux l’isoler et d'éviter les pertes de chaleur et donc la 
surconsommation d’énergie."

Vice-président de l’ARC, délégué au développement durable et risques majeurs,
mairie de Choisy-au-Bac28
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UNE STRATÉGIE INTERCOMMUNALE  

Dans le souci du respect de l’environnement et de la logique 
du développement durable, Compiègne et son agglomération 
ont élaboré plusieurs dispositifs. 
Afin de permettre à tous d’agir, une thermographie aérienne 
accessible sur Internet a été mise en place. Grâce à cet outil, 
chacun peut donc observer une carte aérienne et voir si le 
toit de sa propre maison perd de la chaleur. Une fois les 
constatations faites, il faut se rapprocher de la plateforme 
Habitat Rénové qui vous accompagnera dans les démarches 
pour vos travaux et leur financement pour vous permettre de 
diminuer vos factures énergétiques. 

RÉNOVATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL DU 
PARC TECHNOLOGIQUE DES RIVES DE L’OISE
Ce n’est pas seulement aux particuliers de s’investir dans 
le développement durable, c’est pourquoi l’agglomération 
compiégnoise a décidé de rénover le bâtiment principal du 
Parc technologique des rives de l’Oise début 2017. L’édifice 
a été construit dans les années 70, il était donc important 

de le rénover pour accueillir les entreprises innovantes dans 
de meilleures conditions et pour le rendre moins énergivore. 
Le projet consiste à réaliser une enveloppe thermique afin 
d’isoler l’ensemble du bâtiment. Sur la totalité des travaux, 
80 % seront financés par les fonds ministériels de transition 
énergétique.

UN EXEMPLE DE MOBILITÉ
Dans le cadre de la politique de conseil en mobilité, 
l’ARC propose une interface personnifiée entre les 
établissements du territoire et l’agglomération. Pour 
optimiser les déplacements domicile-travail, ou liés aux 
activités professionnelles, et favoriser l’usage des modes 
de déplacements alternatifs à la voiture individuelle, l’ARC 
encourage et accompagne la mise en place de Plans de 
Déplacements dans les Entreprises (PDE). Par ailleurs, les 
collaborateurs de l’ARC, du Parc technologique des rives 
de l’Oise et du Centre technique municipal peuvent déjà 
utiliser des voitures électriques ou des VéloTIC pour leurs 
déplacements. 

 d’aide aux économies d’énergie
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LE RECYCLAGE DU VERRE : LA 
MULTIPLICATION DES CONTENEURS
Le verre est une matière recyclable à 100 %. 

Cependant, trop de verre est encore retrouvé dans les ordures 
ménagères. En 2016, l’ARC a mis en place un dispositif pour 
favoriser les apports volontaires dans les conteneurs, dans 
le cadre d’un appel à projets d’Éco-Emballages, pour lequel 
l’ARC a été retenue, et toute une campagne de communication 
a été développée se finalisant par la distribution de sacs de 
pré-collecte en décembre.
Une étude sur les conteneurs a également été réalisée en 
partenariat avec les maires des communes et les élus de 
quartier. De cette étude, il est apparu que des conteneurs 
devaient être repositionnés et que le territoire nécessitait 
l’implantation de nouveaux conteneurs. 

DES ANIMATIONS SCOLAIRES : LE SOUCI DE 
PASSER LE FLAMBEAU
Les messagères du tri interviennent dans les écoles auprès 
des enfants de la maternelle au lycée, pour apprendre à 
réduire la surconsommation, à trier les déchets, à éviter le 
gaspillage alimentaire et à adopter les gestes de prévention. 
Par exemple, pour lutter contre le gaspillage alimentaire, 
les enfants apprennent à utiliser les fruits un peu trop mûrs 
pour faire de délicieux smoothies. 

LE COMPOSTAGE : UNE SOLUTION ÉCOLOGIQUE
Pour inciter à réduire le volume des déchets verts ou de 
cuisine, l’ARC propose l’achat de composteurs à prix réduit. 
Des réunions d’information ont également été organisées 
afin d’aider l’utilisateur à se servir correctement de son 
composteur. Dans les cimetières aussi, des composteurs 
ont été installés. En 2017, des formations pour les agents 
qui entretiennent les cimetières tout au long de l’année 
ainsi que pour les élus référents seront proposées avec le 
soutien du SMDO Syndicat Mixte du Département de l'Oise 
(anciennement SMVO).

Arielle FRANÇOIS 
"L'AGGLO DISTINGUÉE POUR SES 

BONS RÉSULTATS"

"La politique des déchets de l’ARC, membre du SMVO - qui a été 
étendu au département et est devenu le SMDO - est innovante, 
exigeante et ambitieuse. Nous avons d’ailleurs été distingués, 
au niveau national, pour nos résultats en termes de collecte, de 
recyclage et de valorisation.
Ces performances sont dues à chacun de nous, grâce à la 
mobilisation de tous les habitants et aux efforts toujours 
renouvelés de la collectivité qui mène sans relâche les actions 
nécessaires à ce sujet qui touche à la vie quotidienne des 
administrés."

Maire-adjointe de Compiègne, chargée de l’environnement 
et des relations internationales

à l'infini
LE VERRE SE RECYLE

250 canettes de soda =
un cadre de vélo

de taxe d'enlèvement des ordures
ménagères contre 7,5 % en 20157%

tonne de verre recyclé =
500 kg de CO2 économisés1

Environnement

Opération de nettoyage en forêt avec les centres 
aérés de Compiègne

Comment bien utiliser 
son composteur
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Gestion de l'eau

OBJECTIF "ZÉRO PHYTO"
Protéger l’eau, c’est aussi savoir limiter l’utilisation des 
produits chimiques dans la nature. En effet, les produits 
phytosanitaires se retrouvent dans les nappes phréatiques 
et donc ensuite dans l’eau du robinet consommée par les 
habitants. Afin d’anticiper la règlementation, la majorité 
des communes de l’ARC et l’agglomération elle-même ont 
signé la charte d’entretien des espaces publics dite charte 
"zéro phyto" et, depuis de nombreuses années, un travail 
constructif est fait en partenariat avec les agriculteurs. 
Depuis janvier 2017, les communes de l’agglomération 
ne doivent plus utiliser de produits phytosanitaires dans 
leurs espaces verts. Ceux-ci sont remplacés par du travail 
manuel, l’utilisation de balayeuses et l’adoption de plusieurs 
méthodes naturelles de désherbage, telles que le paillage. 
Ces nouveaux procédés vont changer la configuration des 
espaces verts des communes mais être moins polluant est 
un devoir.
L’ARC propose également des formations de jardinage 
écologique à ses habitants. Ces formations sont gratuites, 
avec des cours théoriques et pratiques pour apprendre à 
faire du compost, du paillage… Le but est de faire évoluer 
les pratiques des particuliers et de les sensibiliser sur la 
protection de la ressource en eau. Une animation auprès des 
scolaires pourrait également être proposée sur la biodiversité 
ou la mise en place de potager au sein des écoles.

DES BASSINS CONTRE LES CRUES
Le bassin des Muids a été inauguré en septembre 2016. 
Ce bassin a plusieurs fonctions. Il permet de stocker une 
grande quantité d’eau en cas de crue - 1 million de m3 - ce 
qui représente 800 piscines olympiques. Il joue donc un rôle 
important dans la protection des habitants contre les crues.
L’aménagement des Muids s’est étalé sur trois ans. On peut 
s’y promener, se prélasser, observer les oiseaux, pique-
niquer ou encore faire du sport grâce aux aménagements qui 
y ont été faits.

Le bassin des Muids 
entre écologie et 
zone de loisirs

Les jardins
familiaux et les
jardiniers écolos ! 
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Éric BERTRAND
"PRÉSERVER NOS RESSOURCES 

EN EAU"

"L’année 2016 a été marquée par un fort engagement des 
communes dans le "zéro phyto", cette démarche fait écho 
à celle menée avec les agriculteurs très mobilisés, sur les 
mesures agro-environnementales (MAE). 
Le jardinage écologique réunit une trentaine de jardiniers 
chaque année et nous espérons que l’étendre aux écoles 
permettra de faire prendre conscience aux concitoyens de 
l’importance de protéger notre ressource en eau.
L’ARC travaille toujours en partenariat avec la profession 
agricole et les agriculteurs sur divers sujets comme les MAE 
ou le contrat azote. 
Les travaux issus du Schéma Directeur d’Adduction d’Eau 
Potable vont commencer début 2017 par la pose des vannes 
de sectorisation sur Compiègne. Les secteurs alimentés 
par chacun des forages (Baugy ou l’Hospice) seront ainsi 
clairement définis."

Vice-président de l’ARC, délégué à la gestion de l’eau, 
maire d’Armancourt

au "zéro phyto"
DE L'EAU  
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Éric HANEN
"DES INVESTISSEMENTS D’AVENIR !"

"Si certains quartiers se terminent, comme le Camp de Royallieu à 
Compiègne qui voit les derniers pavillons se réaliser, de nouvelles zones 
d’habitations se créent et vont bénéficier d’aménagements de voirie et 
espaces verts dans les mois et années à venir. C’est déjà le cas du site 
de l’ancienne École d’État-major où les réseaux ont été posés et dont 
les espaces publics sont en cours de réalisation, mais aussi de la ZAC 
des Jardins à La Croix Saint Ouen où d’importants travaux de voirie ont 
démarré. Ce sera également au tour du Camp des Sablons à partir de la 
mi 2017.
Tous ces chantiers représentent des investissements programmés sur 
plusieurs années. Parallèlement, nous avons à cœur d’entretenir et de 
rénover régulièrement les voiries et équipements existants à travers la 
ville et les zones d’activités de l’ARC, pour offrir à nos concitoyens qualité 
de vie et sécurité".

Maire-adjoint de Compiègne, chargé de la voirie et de l'aménagement urbain

Un été fleuri 
à Compiègne

DES AMÉNAGEMENTS URBAINS POUR LES 
NOUVELLES ZONES D’HABITATIONS 
Dans le cadre du projet de l’École d’État-major, les travaux 
de raccordements des réseaux (eaux usées et pluviales, 
eau potable et télécommunications) ont été réalisés cours 
Guynemer et rue Othenin. Rues du Jeu de Paume et Dame 
Segaude, les travaux de requalification de la voirie ont 
démarré en décembre dernier pour permettre la future 
ouverture du site sur les rues existantes. 
Dans l’enceinte de l’École d’État-major, les travaux 
d’aménagement des espaces publics ont démarré et vont 
s’échelonner jusqu’à l’automne 2017. Côté espaces verts, 
26 arbres à tiges, dont une majorité de platanes, ont d’ores 
et déjà été plantés en fin d’année 2016.
La ZAC des Jardins à La Croix Saint Ouen bénéficie, depuis 
la fin d’année 2016, d’importants travaux de finition de 
voirie. Une allée de tilleuls, 74 sujets au total, a également 
été plantée rue de l’Enclos romain. D’autres arbres à tige, 
dont une trentaine de charmes, viennent compléter ces 
plantations.

Les espaces verts
entretenus de façon
écologique

L'œuvre de Christophe
Charbonnel : une entrée
de ville à l'image de
l'agglomération
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et équipements existants
MAINTENIR LA QUALITÉ DES VOIRIES 

La rue du Change a été entièrement refaite avec un 
stationnement en redent, des trottoirs en asphalte beige et 
les voies de circulation en enrobé.  La ville a profité de ces 
travaux pour inverser le sens de circulation ce qui fluidifie 
considérablement le trafic. 
Dans plusieurs quartiers de la ville, les chaussées ont fait 
l’objet de travaux de réfection localisée durant l’été : avenue 
de la Libération, places de l’Hôtel de Ville, Saint-Jacques 
et du 54ème RI, rues Jeanne d’Arc, de l’Amiral Wemyss, de 
Clermont et d’Amiens, ainsi qu’une partie du terre-plein 
central de la rue Saint-Lazare. 
Plus de trois mois de travaux ont été nécessaires pour rénover 
entièrement la structure de la passerelle Malraux, ouvrage 
qui enjambe les voies de circulation de l’avenue Pierre et 
Marie Curie. L’éclairage de la passerelle a également été 
renforcé par des bornes lumineuses à leds.
Deux aires de jeux ont fait l’objet de travaux en 2016 : celle du 
square Tainturier a été agrandie et dotée de nouveaux jeux et 
celle du square du 8 mai a été déplacée au centre du square 
afin de diminuer les nuisances sonores. Des structures de 
jeux neuves ont aussi été posées.

Le parking situé devant le collège Claude Debussy à 
Margny-lès-Compiègne a été réaménagé de façon à 
sécuriser l’accès des élèves à l’établissement. Le parking est 
désormais doté d’une entrée et d’une sortie bien distinctes, 
de places de stationnement réservées pour les véhicules 
légers et de nouveaux quais pour les cars. Ces travaux ont 
été financés par l’ARC, la ville de Margny-lès-Compiègne et 
le Conseil départemental.
La rue Saint-Jean à Vieux-Moulin qui mène à l’église 
Saint-Mellon, classée aux Monuments historiques, a été 

complètement rénovée et les réseaux ont été enfouis, 
ce qui offre une nouvelle perspective sur ce patrimoine 
remarquable.

MODERNISATION DU RÉSEAU PRINCIPAL 
D’ÉLECTRICITÉ DANS LE CENTRE-VILLE DE 
COMPIÈGNE
Un vaste chantier de rénovation du réseau d’électricité 
basse tension a été entrepris par la société Enedis 
(anciennement ERDF) dans le centre-ville de Compiègne 
et notamment depuis cet automne rue Solférino, cours 
Guynemer, rues de Harlay et Vivenel. Dans le même temps, a 
été réalisée la mise aux normes des alimentations du réseau 
d’éclairage public et des feux tricolores.  

LE TRÈS HAUT DÉBIT, C’EST POUR BIENTÔT
Plusieurs communes de l’ARC bénéficieront dès 2017 d’un 
réseau très haut débit. Le déploiement de la fibre optique 
nécessite la création d’un bâtiment en ZAC de Mercières 
appelé Nœud de Raccordement Optique. Actuellement en 
cours de construction, ce bâtiment concentrera l’ensemble 
du réseau. En ce qui concerne le réseau de fibre, les travaux 
ont débuté par Compiègne et les communes proches de ce 
site, Margny-lès-Compiègne, La Croix Saint Ouen, Le Meux 
et Armancourt. En 2017, Bienville, Clairoix et Janville seront 
concernées, puis en 2018, ce sera au tour de Choisy-au-Bac, 
Saint-Sauveur et Venette et enfin en 2019, Jaux, Jonquières, 
Saint-Jean-aux-Bois et Vieux-Moulin. 
Ce raccordement à la fibre optique s’inscrit dans le 
cadre du Plan national France Très haut débit. Tous les 
aménagements sont à la charge de la société SFR en co-
investissement avec Orange.
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Marie-Christine Legros, conseillère municipale de 
Compiègne, déléguée à la commission de sécurité 
et d'accessibilité, est toujours vigilante à l'accès aux 
personnes handicapées Les travaux de voirie rue du Change pendant l'été
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UNE NOUVELLE SALLE DE QUARTIER AU CAMP 
DE ROYALLIEU
La nouvelle salle a été inaugurée début juin. Il s’agit d’un 
lieu convivial qui est réalisé dans le cadre de l’ANRU. 
Cet équipement d’une superficie de 188 m2 comporte une 
salle principale dédiée aux animations avec un espace de 
rangement, un bureau, une cuisine et des sanitaires. Il peut 
accueillir une centaine de personnes.

UN RESTAURANT SCOLAIRE POUR LES 
ÉCOLIERS DE BELLICART
Trois salles de classe de l’ancienne école Augustin Thierry 
ont été aménagées en une salle de restauration de 53 m2, un 
office, une laverie, des locaux techniques, des vestiaires et 
sanitaires. Cet équipement, d’une surface totale de 124 m2, 
peut accueillir jusqu’à 60 enfants chaque midi, répartis sur 
deux services. Une rampe d’accès a été aménagée pour les 
personnes handicapées. Les murs, plafonds, revêtement de 
sol et mobilier ont été traités de façon à ce que les conditions 
de confort acoustique soient optimales. 

LA SALLE DUBILLOT RÉHABILITÉE
La salle Dubillot, située quai du Clos des Roses, avait été 
détruite lors d’un sinistre en septembre 2014. Les locaux 
encore utilisables ont été rénovés et réaménagés ; ce qui 
ne pouvait être conservé a été détruit. La salle accueille 
aujourd’hui l’association "Les Amis de l’Oise du Chemin 
de Fer", les costumes des centres municipaux destinés au 
Carnaval des enfants ainsi que des activités organisées dans 
le cadre de la Politique de la ville. 

UNE MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES 
S’INSTALLE À ROYALLIEU-POMPIDOU
Le local qui hébergeait jusqu’à présent le Club de l’Amitié, 
au 3 square Blaise Pascal, a été entièrement réaménagé sur 
les deux niveaux afin de répondre aux normes exigées pour 
l’accueil des tout-petits et obtenir l’homologation de la PMI. 

 Ouverture de la salle    
 de quartier au Camp de   
 Royallieu

 La cantine Bellicart
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pour nos concitoyens
FAIRE TOUJOURS PLUS

Bâtiments neufs, entretien

Nicolas LEDAY
"DEUX NOUVEAUX CHANTIERS 

À VENIR"

"Dans le cadre de notre engagement de regroupement des 
restaurants scolaires au sein des écoles, nous livrerons 
pour la rentrée 2017 la cantine de Royallieu. Elle accueillera 
250 élèves tous les midis, en deux services. Nous diminuerons 
ainsi le temps de transport pour les élèves de Pompidou et 
ceux de Royallieu qui pourront s’y rendre à pied. 
Le second projet concerne l’extension du Mémorial de la 
Clairière de l’Armistice, dont les travaux ont débuté mi-
novembre et se termineront en février 2018. Avec 500 m2 
supplémentaires, dont des salles d’exposition et des salles 
multi-activités destinées aux scolaires, cet équipement 
permettra d’offrir aux visiteurs une scénographie beaucoup 
plus attractive et constituera un nouvel écrin historique pour 
célébrer le Centenaire de l’Armistice de novembre 1918."

Vice-président de l’ARC, délégué aux transports, mobilité et voirie,
maire-adjoint de Compiègne, délégué aux travaux, aux bâtiments 
communaux et aux transports

 La nouvelle Maison d'Assistantes  
 Maternelles à Royallieu-Pompidou
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Espace d’accueil destiné aux parents, salle de repas, grande 
salle d’activités de 42 m2 dotée d’un sol souple, salles de 
repos, sanitaires et grands dégagements y ont notamment été 
réalisés. Depuis fin septembre, ce local appartenant à l’OPAC 
accueille "1, 2, 3 bout’chou", une Maison d’Assistantes 
Maternelles portée par trois assistantes agréées. 

L’ÉGLISE SAINT-JACQUES SE FAIT UNE BEAUTÉ
Une première tranche de travaux de rénovation de l’église 
Saint-Jacques porte actuellement sur la sécurisation de 
la chapelle Saint-Nicolas et du déambulatoire. Celle-ci 
consiste en des travaux de maçonnerie, des interventions sur 
la charpente et la couverture, la taille de pierres, la réfection 
des sculptures, serrureries, ferronneries, vitraux et décors 
peints.

LES BUS GRATUITS DE L’ARC
Depuis le 1er semestre 2016, les Hauts de Margny sont 
désormais desservis de façon régulière, ce qui permet 
aux étudiants de l’ÉPIDE et aux employés de la recyclerie 
d’utiliser les transports en commun. Les bus TIC, qui 
parcourent déjà les 16 communes de l’ARC, devraient élargir 
leur réseau, dans le courant de l’année, au territoire de la 
CCBA à Verberie.

DES CHANGEMENTS POUR ALLOTIC
Depuis le 3 octobre, le dispositif de transport à la demande 
AlloTIC a changé. En effet, le nombre d’usagers augmentant 
d’années en années, il a fallu adapter le fonctionnement 
du service. Des horaires de passage prédéfinis ont donc 
été instaurés sur les différentes lignes pour faciliter les 
groupages. La prise de réservation téléphonique a été 
transférée à Oise Mobilité, ce qui permet de proposer des 
horaires de réservation plus larges. Le prix du trajet s’élève 
désormais à 2 €. Ce tarif reste très abordable grâce au 
financement de l’ARC, aidée en ce sens par le Syndicat Mixte 
des Transports Collectifs de l’Oise (Oise Mobilité), qui en 
subventionne une partie. Ce service sera aussi étendu aux 
communes de la CCBA.

NOUVELLES VOIES CYCLABLES
L’ARC a été retenue au programme national "Territoire à 
Énergie Positive et à Croissance Verte" (TEPCV), permettant 
ainsi d’obtenir le soutien financier de l’État. Une première 
réalisation de 3,3 km pour relier le cœur d’agglomération au 
Parc d’activités du Bois de Plaisance est en cours. 
De plus, une nouvelle section de voie verte a été créée cet 
automne, entre Armancourt et Jaux, et une autre portion 
sera ajoutée entre Armancourt et Le Meux pour finaliser ce 
programme. 

SENSIBILISATION À LA SÉCURITÉ DANS LES 
TRANSPORTS SCOLAIRES
Une vidéo a été réalisée par l’ARC afin de transmettre les 
consignes de sécurité à respecter dans les transports 
scolaires. Destinée aux enfants, cette vidéo sera diffusée 
dans les classes de 6ème des collèges de l’agglomération. Elle 
consiste à montrer les bons gestes à avoir dans les bus ou 
dans les cars : dire bonjour au chauffeur, comment agir en 
cas d’incendie, attendre que le bus soit parti pour traverser… 
Le sujet est abordé de manière humoristique, sous forme de 
questions à choix multiples afin de mieux capter l’attention 
des jeunes. De plus, ce sont des jeunes du quartier du Clos 
des Roses, inscrits au théâtre, et les volontaires du Théâtre 
des aînés qui ont bien voulu jouer le jeu en participant au 
tournage de la vidéo. 

AlloTIC, un 
nouveau mode de 
fonctionnement

Tournage de la vidéo de sensibilisation à la 
sécurité dans les bus 
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1 500 élèves transportés
chaque jour+

AlloTIC/an
utilisateurs du service25 000
1,4 million/an de km 
parcourus par les bus TIC

70 km de voies cyclables au sein 
de l'ARC

Transports

 Les bus gratuits de l'ARC
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Christian TELLIER
"EXCELLENCE, AMITIÉ ET RESPECT"

"Créateur de lien social, créateur de lien entre les générations, le sport 
permet à toute une population de se retrouver autour d’une même 
passion, autour de valeurs communes. Le sport est une véritable 
dynamique à Compiègne qui ne pourrait pas être d’un niveau si important 
sans l’engagement de la Mairie. Nécessaires à toutes ces pratiques, les 
équipements sportifs constituent un important patrimoine entretenu par 
la ville. Bâtiments, terrains, matériels, les clubs sportifs disposent là de 
conditions tout à fait exceptionnelles pour une ville de taille moyenne et 
les résultats sont là ! Les sportifs sont nombreux et ceux qui pratiquent 
en compétition font rayonner Compiègne bien au-delà de nos frontières 
géographiques et plus que jamais, rêvons des Jeux et aux vertus de 
l’olympisme : excellence, amitié et respect". 

Championnat de 
France fleurets 
cadets 

Conseiller municipal de Compiègne, délégué à la jeunesse et aux sports

Tour de France des 
jeunes pilotes

Concours BMX 
Picardie à Clairoix
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Si Paris est désignée pour les JO 2024, alors notre ville 
se trouverait à deux pas du cœur qui fera battre toute la 
planète durant quinze jours. Nos équipements seraient alors 
sans aucun doute sollicités pour accueillir des délégations. 
Il convient donc de maintenir le bon niveau de nos 
équipements. Face aux besoins des utilisateurs, la ville 
doit proposer des projets d’investissements, notamment 
l’aménagement d’une salle de boxe, pour le Ring Olympique 
à l’étroit dans ses locaux au gymnase Ferdinand-Bac. Des 
besoins ont également été exprimés par le football et le 
tennis.

En raison de travaux obligatoires de remise aux normes du 
système de refroidissement, la patinoire a fermé en 2014. 
De graves dysfonctionnements ayant été constatés, de 
nouveaux travaux devaient être engagés durant l’été 2016, 
mais la nomination d’un expert n’a été prononcée qu’à la 
fin du mois de septembre. Après les travaux de reprise du 
système défaillant, la patinoire réouvrira définitivement à la 
rentrée 2017.

Les équipements sportifs sont de plus en plus souvent 
confrontés à des problèmes d’installation non autorisée de 
caravanes de la communauté des gens du voyage. À deux 
reprises les terrains de Mercières ont été occupés en 2016, 
empêchant l’activité normale des associations, ainsi que 
les compétitions officielles. L’Agglomération de la Région 
de Compiègne respecte parfaitement la loi concernant les 
possibilités d’accueil offertes aux gens du voyage, et il est 
déplorable que les services de l’État ne parviennent pas à 
faire respecter l’ordre public.   

Le Meeting National d’Automne a rassemblé, encore une 
fois, l’élite de la natation française. 
2017 sera l’occasion de fêter les 40 ans de Paris-Roubaix à 
Compiègne. Depuis 1977, la Reine des classiques s’élance 
depuis le Palais et il faudra fêter dignement cet anniversaire. 

Du côté des résultats, coup de chapeau au Bicross de 
Compiègne Clairoix qui conserve son titre de champion de 
France par équipes de première division. 

Rugby : match RCC/
Nantes

Concours de saut 
d'obstacles au Stade 
équestre du Grand 
Parc

pour l'ensemble des disciplines
DES ÉQUIPEMENTS DE QUALITÉ

Départ du Paris-Roubaix

Prologue du Paris-
Roubaix avec les jeunes
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Rencontre intergénérationnelle
à Saint-Jacques

Dominique RENARD 
"DE NOUVELLES ASSOCIATIONS"

"Aux côtés de la ville de Compiègne et du CCAS, des associations 
et leurs bénévoles se mobilisent tout au long de l’année pour 
venir en aide aux plus démunis, aux malades, aux personnes 
isolées ou ayant un handicap. Leur action est primordiale pour 
accompagner et soulager les plus fragiles. 
Nez Rouges, Emmaüs, Les Petits Frères des Pauvres, 
l’Accorderie, Écoute et Vous ou encore Trans-Doc participent, 
en collaboration avec la ville, à la lutte contre toutes les formes 
d’exclusion. Nous ne pouvons évidemment pas citer toutes les 
associations caritatives ou qui œuvrent dans ces domaines, 
mais toutes sont essentielles. Je tiens ici à remercier 
l’ensemble des nombreux bénévoles pour leurs actions de 
chaque instant".

Maire-adjointe de Compiègne, déléguée à la petite enfance 
et aux affaires sociales

l'intergénérationnel
EN ROUTE VERS

LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT DES 
PERSONNES ÂGÉES
Le CCAS a décidé de s’inscrire dans la démarche du dispositif 
Monalisa pour lutter contre l’isolement des personnes 
âgées. Le CCAS sera là pour coordonner les actions mises 
en œuvre et animer les réseaux associatifs. Il servira aussi 
de relais, notamment pour signaler les personnes en rupture 
de lien social.

UN PARTENARIAT AVEC L’ACCORDERIE
Par l’échange de services (conseils pour cuisiner, restaurer 
les meubles, pratiquer un sport…) et en favorisant la mixité 
sociale, l’Accorderie et le CCAS souhaitent recréer du lien 
social entre les personnes et lutter ainsi contre la pauvreté 
et l’exclusion. Le CCAS propose aux personnes qu’il reçoit de 
rejoindre l’association quand l’échange de services peut être 
une réponse à leur situation. 

LE PREMIER POINT RELAIS PARTICULIERS 
EMPLOI 
En lien étroit avec la FEPEM (Fédération des Particuliers 
Employeurs de France), le CCAS devient un lieu d’information 
sur l’emploi à domicile entre particuliers. Les personnes qui 
souhaitent recruter un salarié à domicile pour leurs besoins 
du quotidien peuvent obtenir des informations chaque 
mercredi de 9h à 12h au CCAS de la mairie de Compiègne. 
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EN ROUTE VERS

Sandrine de FIGUEIREDO
"RECRÉER DU LIEN SOCIAL"

"Si le CCAS a pour priorité de gérer, tout au long de l’année, 
les situations d’urgence pour venir en aide aux familles qui 
sont dans le besoin et aux plus fragiles, notre objectif est au-
jourd’hui d’élargir ses missions, de répondre de façons diffé-
rentes aux besoins et de porter également notre attention sur 
ceux qui ne franchissent pas la porte du CCAS.
Cela s’est concrétisé en 2016 par la mise en place de partena-
riats pour encourager les actions des différents acteurs locaux, 
dans la lutte contre l’isolement des personnes âgées, ou pour 
favoriser l’emploi à domicile entre particuliers.
Autre volet de notre action, favoriser la réussite des enfants 
qui rencontrent des difficultés, avec la mise en place de la Pla-
teforme de réussite éducative et d’activités comme le théâtre 
permettant aux jeunes de reprendre confiance en eux et de 
développer l’écoute à l’égard de leurs aînés". Conseillère municipale, vice-présidente du CCAS, 

vice-présidente du Conseil départemental
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LE THÉÂTRE, UN MOYEN LUDIQUE POUR CRÉER 
DU LIEN SOCIAL
Le Théâtre des aînés de Compiègne, dont les 20 apprentis 
acteurs montrent leurs talents lors de spectacles qui 
allient humour et divertissement, a donné plusieurs 
représentations en septembre dernier dans des communes 
de l’agglomération, à La Croix Saint Ouen, Choisy-au-Bac, Le 
Meux et Vieux-Moulin. Cet atelier participe aussi activement 
à des événements organisés sur le territoire, comme 
Octobre rose, la Journée de la femme, le Festival du Film de 
Compiègne, le Téléthon.
Après la mise en place d’une activité théâtre auprès des 
jeunes des quartiers dans le cadre de la Politique de la 
ville, le CCAS souhaite enrichir le dispositif en proposant 
également des ateliers aux collégiens de la Plateforme de 
Réussite Éducative. Expression orale, prise de parole en 
groupe, travail sur la confiance en soi seront au programme. 
L’animateur social du CCAS, en charge de ces ateliers 
théâtre, intervient également au sein du collège Ferdinand 
Bac. 65 élèves volontaires, de la 6ème à la 3ème, découvrent 
les techniques de scène pendant leur temps de pause 
méridienne et ont pu se produire à trois reprises sur 
Compiègne en fin d’année scolaire.
Enfin, les personnes âgées et les jeunes du club de théâtre 
ont réalisé une série de saynètes visant à sensibiliser les 
collégiens sur les bons comportements à avoir dans les 
transports gratuits de l’ARC. Un tournage intergénérationnel 
qui s’est déroulé dans une franche complicité et avec 
beaucoup d’humour ! Rendez-vous sur le Facebook de la ville 
et de l’agglomération où seront diffusés ces films dès le mois 
de mars.

"Ciel mon mari" avec le Théâtre des aînés

d'aides financières  
ont été apportés par  
le CCAS aux familles151 960 €

1 740 familles 
en ont bénéficié, 
toutes aides  
confondues

1 395 000 € de subventions versées  
aux associations à caractère 
social, CCAS et crèches

Personnes âgées
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Monique 
Marini est  
présente 
auprès des 
personnes 
âgées

49

Portage  
des repas  
à domicile

Visite de la Maison 
de la pierre à Saint- 
Maximin
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Oumar BA
"CONTRAT DE VILLE, UN CONTRAT AVEC 

LES CITOYENS"

"La signature du Contrat de ville en juillet 2015 a fixé les priorités en 
termes de développement pour les quartiers du Clos des Roses, de la 
Victoire et du Vivier Corax-Pompidou-Royallieu. 
Nombre d’actions ont déjà pu voir le jour pour favoriser le vivre-ensemble, 
créer du lien social, renforcer la lutte contre le décrochage scolaire, 
contribuer au développement personnel des jeunes, mieux structurer le 
tissu associatif local, enjeux qui répondent au pilier Cohésion sociale du 
Contrat de ville. En 2017, l’un des axes prioritaires sera le développement 
économique et l’emploi. Quant au volet urbain, des études sont d’ores et 
déjà menées pour la requalification du centre commercial du Puy du Roy, 
des squares du Vivier Corax et de l’Écharde ainsi que la démolition de la 
résidence étudiante OSICA-CROUS du Clos des Roses".

Maire-adjoint de Compiègne, délégué à l'intégration, au respect des diversités, 
aux nouvelles actions de restructuration urbaine et à la diffusion culturelle
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L’exposition "Mémoire 
d’un quartier, mémoires 
partagées", réalisée par 
la ville de Compiègne 
en collaboration avec 
l’association Archipop, 
a permis de rassembler 

des témoignages de Compiégnois qui ont habité ou habitent 
encore au Clos des Roses et de raconter l’histoire du quartier. 
Avec le Festival des forêts et le Festival du film de Compiègne 
qui ont déplacé une partie de leurs activités au sein du Parc 
de Bayser cet été, les habitants des quartiers prioritaires 
ont pu profiter d’une ouverture culturelle à laquelle ils n’ont 
pas accès habituellement. 
Des conteurs professionnels se sont rendus régulièrement 
dans les centres municipaux pour faire découvrir aux enfants 
les contes des cinq continents et à travers eux, des cultures, 
des façons de penser et de faire, différentes des leurs. Une 
grande nuit des contes a rassemblé les jeunes et leurs 
familles au Ziquodrome fin novembre.
Toujours dans l’objectif d’élargir leurs horizons et de 
découvrir d’autres cultures, 10 jeunes des quartiers se sont 
rendus à Guimarães, ville jumelée avec Compiègne, pendant 
les vacances de la Toussaint. 
Avec le recrutement de deux médiateurs culturels, ce volet 
sera renforcé en 2017, le but étant de poursuivre la diffusion 
culturelle et la possibilité d’accéder à la culture sans 
contrainte, notamment pour les plus jeunes.

LEVER LES FREINS POUR ACCÉDER À L’EMPLOI 
ET LA FORMATION
Des stages de formation au métier d’animateur ont permis 
à 40 jeunes, qui jusque-là n’avaient aucune qualification, 
d’obtenir leur BAFA citoyen. Bureau Information Jeunesse 
et Mission locale accompagnent les jeunes en situation de 
grande vulnérabilité, vers l’insertion, en les aidant à rédiger 
un CV, à trouver un job d’été…

En décembre dernier, une centaine de demandeurs d’emploi 
des quartiers Politique de la ville ont pu rencontrer 30 chefs 
d’entreprise aux salles Saint-Nicolas lors d’une soirée placée 
sous le signe de la convivialité, avec pour objectif : décrocher 
un emploi à l’issue de la rencontre.

LE SPORT AU SERVICE DU BIEN-ÊTRE
Huit jeunes filles, âgées de 11 à 15 ans, ont découvert 
l’aviron et pratiquent désormais régulièrement des activités 
autour de cette discipline tous les mardis au sein du Sport 
Nautique Compiégnois. Un stage sport et santé a également 
été organisé par les centres municipaux cet été. Les jeunes 
ont pu suivre des ateliers autour de la nutrition, de la lutte 
contre les addictions aux drogues et aux écrans et découvrir 
de nouvelles disciplines sportives. 
Un atelier "Marche nordique en forêt et initiation au 
jogging" mobilise une quinzaine de femmes des quartiers 
prioritaires tous les mercredis matins et permet d’aborder 
des questions de santé et de nutrition. 
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de médiation culturelle
DES ACTIONS INNOVANTES 

Sophie SCHWARZ 
"DONNER À TOUS LA CHANCE DE 

RÉUSSIR"
"La réussite éducative est un des objectifs du Contrat de ville. 
Depuis juin dernier, une plateforme dotée d’une équipe pluri-
disciplinaire pour venir en aide aux enfants en difficulté, scola-
risés dans les écoles labellisées REP et REP +, et/ou habitant 
un quartier prioritaire, a été mise en place. Cofinancée par 
l’État, elle est portée par le CCAS de la ville de Compiègne.
Cette équipe est composée d’agents du CCAS (en étroite relation 
avec les animateurs et les médiateurs), de professionnels 
médicaux et paramédicaux (ergothérapeute, orthophoniste, 
ophtalmologiste, diététicienne) et de représentants de 
l’Éducation Nationale. Des actions sont proposées, visant à 
améliorer le bien-être au travers de séances de médiation, de 
sorties familiales et de groupes de parole plus particulièrement 
destinés aux parents. Les suivis et les activités sont gratuits pour 
les familles sur un temps donné afin d’agir comme une "pompe 
d’amorçage" et d’éviter la spirale du décrochage scolaire".

Conseillère municipale, déléguée pour les activités périscolaires 
et le soutien scolaire 
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Sylvie OGER-DUGAT
" NOTRE TRAVAIL D'ÉVEIL CULTUREL 

ET D'INTÉGRATION"

"Bien sûr le rôle de la collectivité est de s’assurer que les enfants soient 
accueillis dans de bonnes conditions au sein des établissements sous la 
responsabilité de la mairie, mais force est de constater que notre rôle va 
bien au-delà. Depuis toujours la ville participe financièrement et met la 
logistique adaptée aux sorties scolaires organisées par les enseignants. 
Je pense ici aux classes de neige, aux classes vertes, aux sorties dans 
les musées, aux échanges… Je suis également fière aujourd’hui du 
travail d’éveil culturel que nous proposons car il représente un aspect 
particulièrement important de l’intégration des jeunes générations. 
Le sport est aussi un vecteur de cohésion sociale qui fédère autour de 
valeurs communes. Je remercie tout le corps enseignant, les éducateurs 
de la ville, les associations qui se sont mobilisées pour proposer le mieux 
à nos enfants."

Maire-adjointe de Compiègne, déléguée à l'enseignement et à la formation

La fête de clôture du centre
de loisirs de Pompidou
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enfants et aussi les 
grands 
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UN RESTAURANT SCOLAIRE À BELLICART
La ville de Compiègne poursuit ses aménagements en 
matière de restauration scolaire, de façon à limiter les 
déplacements et la fatigue pour les petits. Ainsi, les élèves de 
l’école Augustin Thierry mangent dorénavant sur place dans 
une cantine flambant neuve aménagée dans l’établissement. 
60 enfants y sont accueillis en deux services. 

ÉVEILLER LES ENFANTS AUX ARTS
Si l’instruction est réservée aux enseignants, la mairie 
favorise l’éveil des jeunes aux arts, aux sports et à toutes les 
disciplines extra-scolaires. Ainsi, le 21 septembre dernier 
a eu lieu un forum entre les enseignants et les acteurs 
locaux intervenant dans les domaines culturel, sportif, 
environnemental. Les enseignants, en fonction de leurs 
projets pédagogiques, ont ainsi pu découvrir l’offre locale et 
développer de nouveaux partenariats comme par exemple 
une activité jardinage avec l’association Ricochets des 
savoirs, des partenariats avec le Palais, le Festival du film.

DES CLASSES POUR LES ARTS
Cette volonté d’ouvrir l’esprit des enfants se retrouve, 
entre autres, dans les CLÉA (Contrat Local d’Éducation 
Artistique). Au nombre de cinq, ces classes permettent 
d’ouvrir les plus jeunes aux arts en s’appuyant sur les 
structures culturelles de la ville. Les élèves rencontrent 
des artistes, approchent leur travail et leurs techniques. 
Une classe à horaires aménagés spécifiquement pour la 
musique (CHAM) est également à l’œuvre au sein de l’école 
élémentaire Robida en partenariat avec le Conservatoire 

municipal. Cette année 26 élèves de CE2 ont participé à un 
spectacle autour du "Carnaval des Animaux" de Camille 
Saint-Saëns mis en scène grâce aux recherches des écoliers 
dans les bibliothèques de la ville.
 
UNE GALERIE D’ART À L’ÉCOLE PHILÉAS 
LEBESGUE
La ville de Compiègne accompagne le projet de galerie 
d’art à l’école. Il vise à instaurer de manière précoce le 
contact direct des élèves avec les artistes et les œuvres 
contemporaines. Autre initiative, l’artothèque de l’Espace 
Jean Legendre, s’exporte dans les écoles de la ville et de 
l’ARC. Ici, il est question de sensibiliser les enfants à l’art, par 
un contact direct dans leur univers quotidien. Des activités 
de production artistique leur sont également proposées.

Expérience scientifique réalisée sur le temps périscolaire

partenaires sollicités30
créneaux organisés

260 heures d'activités par semaine 
ont été proposées aux enfants, soit 
6 500 heures sur l'année
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Temps d'activités périscolaires :

La semaine du goût à la cantine Hélène Brault
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Accueil régulier, accueil occasionnel, crèche collective 
ou nourrice, tous les modes de garde sont possibles à 
Compiègne.

5 crèches multi-accueil gérées par la ville de 
Compiègne s’adressent aux enfants âgés de deux mois et 
demi jusqu’à 4 ans. Les crèches multi-accueil sont en priorité 
réservées aux enfants dont les deux parents travaillent ou 
sont à la recherche d’un emploi.

Les haltes-garderies accueillent les enfants âgés de 
trois mois et demi à 5 ans, de façon occasionnelle.

Les crèches familiales regroupent un réseau 
d’assistantes maternelles agréées, encadrées par une 
Directrice infirmière puéricultrice. Les enfants, âgés de deux 
mois et demi à quatre ans, sont accueillis au domicile de 
l’assistante maternelle. Les horaires d’accueil peuvent être 
plus souples et plus adaptés à l’emploi du temps des parents.

Les assistantes maternelles indépendantes, 
agréées par le Conseil départemental, accueillent les enfants 
dès le plus jeune âge. Elles peuvent être regroupées sous 
forme de MAM (Maison des Assistantes Maternelles).

Le centre de 
loisirs Hersant

les différents modes  
de garde

PETITE ENFANCE : 

Étienne DIOT
"ACCUEILLIR LES ENFANTS"

"La ville de Compiègne propose tout au long de l’année des 
activités variées dans ses centres de loisirs que ce soit les 
mercredis après-midi ou lors des vacances scolaires, pour 
les enfants de 3 à 16 ans. L'offre de service est adaptée aux 
besoins des familles et notamment des parents qui travaillent. 
Un service de restauration est assuré le midi. Les enfants 
sont encadrés par des équipes d'animateurs diplômés 
et bénéficient d’activités de qualité. Chaque année nous 
demandons aux animateurs de faire preuve d'originalité afin 
que les enfants puissent s'initier aux arts, à la culture, aux 
sports, aux travaux manuels mais aussi se dépenser. Notre 
volonté est de permettre aux jeunes de découvrir leur ville, 
son environnement, ses équipements qu’ils ne connaissent 
pas forcément ou qu’ils n’ont pas l’habitude de fréquenter. Le 
succès de ces centres et la joie des enfants est une marque 
de récompense pour notre engagement quotidien auprès des 
familles."

Conseiller municipal délégué pour les centres de loisirs

berceaux572

>

>

>

>

Un numéro vert guichet unique, bureau 
250 à l'Hôtel de ville

0800 80 12 63         - ou 03 44 40 73 67

assistantes maternelles 
 agréées indépendantes190
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Ouverture de 
la MAM "1 2 3 
Bout'Chou"

Compiègne c'est :
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04
/ Services à la population

de 110 affaires résolues  
grâce aux vidéos enregistrées

SécuritéAgglomération et Ville de Compiègne /  

La Police municipale 
une police de proximité

Éric VERRIER 
"UNIR NOS FORCES POUR  

LA SÉCURITÉ DE TOUS"

"En tant qu’adjoint au Maire, délégué à la sécurité publique, je travaille 
avec Hervé Legrand, directeur de la sécurité chargé du Centre de 
Supervision Intercommunal, du suivi du Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance, de la sécurité des bâtiments communaux, 
de la gestion de crise et des gens du voyage, et Éric Chevalier, nouveau 
responsable de la police municipale depuis octobre 2016. Nous 
définissons ensemble les actions à mener au quotidien et dans le plus 
long terme, sous l’autorité du Maire et en lien étroit avec les forces de 
l’ordre de l’État, pour préserver la sécurité et la tranquillité de tous."

Maire-adjoint de Compiègne, délégué à la sécurité publique

la brigade cynophile

300 faits marquants  
constatés en direct

430sollicitations par les unités 
de police et de gendarmerie

101 réquisitions judiciaires 

+56

Le Centre de Supervision Intercommunal
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RUGGERI   Un nom, trois adresses… 

Venez mesurer votre ADN du sommeil
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LE CENTRE DE SUPERVISION INTERCOMMUNAL 
(CSI), UN OUTIL INDISPENSABLE
Après deux années d’activité, le CSI montre toute son utilité. 
Outre les 155 caméras réparties sur le territoire de l’ARC et 
qui permettent d’assurer une surveillance 24h/24, 7 jours/7, 
dans les six communes adhérentes au dispositif (Compiègne, 
Margny-lès-Compiègne, La Croix Saint Ouen, Jaux, Clairoix 
et Venette) et sur certaines zones d’activités, le CSI est 
devenu un outil particulièrement apprécié des services de 
police et de gendarmerie. 

LES POLICIERS MUNICIPAUX, DÉSORMAIS 
ARMÉS
À l’instar d’autres polices municipales et au regard des 

événements de ces derniers mois qui montrent que le port de 
l’uniforme constitue de nos jours un risque supplémentaire 
pour les forces de l’ordre, la décision a été prise de doter 
les policiers compiégnois d’armes létales. Cette dotation en 
armes s’est accompagnée d’une formation préalable. 

LA SÉCURITÉ DANS LES BUS EN VIDÉO
Une vidéo a récemment été réalisée par l’ARC afin de 
sensibiliser les jeunes au respect des consignes de sécurité 
dans les transports scolaires. Cette vidéo sera diffusée 
dans les classes de 6ème des collèges de l’agglomération. 
Le sujet est abordé avec humour, sous forme de questions-
réponses à choix multiples afin de mieux capter l’attention 
des adolescents. 

plus que jamais une priorité !
LA SÉCURITÉ PUBLIQUE, 

Signature du protocole 
de rappel à l'ordre
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[Communes de
l'ARC et de la
CCBA  

Choisy-au-Bac

Janville

Clairoix
Bienville

Margny-lès-
          Compiègne

Compiègne

Venette

Jaux

Lachelle

Le Meux
Armancourt

Jonquières

Vieux-Moulin

La Croix Saint Ouen

Saint-Sauveur

Saint-Jean-aux-Bois

Verberie
Béthisy-

Saint-Martin

Béthisy-
Saint-Pierre

Néry

Saintines
Saint Vaast 

de Longmont
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Armancourt
www.armancourt.fr / Communes de l'ARC et de la CCBA

tissée par les échanges
UNE QUALITÉ DE VIE 

Armancourt est l'un des plus petits territoires de l’Agglomération de la 
Région de Compiègne. C’est aussi un concentré d’atouts pour une vie 
harmonieuse. 

La municipalité porte un regard bienveillant sur ses habitants. 
En complément du travail exemplaire de nos associations, nous 
apportons des animations en faveur de l’environnement. Le nettoyage 
de nos espaces naturels sur les bords de l’Oise est un exemple. Nous 
mettons en valeur notre flore comme les orchidées sauvages. Notre 
village limite l’utilisation des produits phytosanitaires. Nous avons 
mis en place cette année des aires de stationnement enherbées. Par 
ces installations nous ne traitons plus ces espaces contre les plantes 
adventices et nous les intégrons à nos aménagements. Ainsi nous 
tondons l’herbe au lieu de désherber. Nous sommes conscients de notre 
patrimoine naturel identifié comme remarquable dans les documents 
d’urbanisme de l’ARC.

Nous améliorons notre qualité de vie par des travaux structurants. Nous 
avons terminé les travaux d’assainissement pluvial de la rue pentue 
des Vignes Blanches. L’ensemble des eaux collectées est infiltré dans 
différents bassins enterrés. Nous avons profité de ces travaux pour 
rénover entièrement la rue en créant de nouveaux trottoirs et par la 
mise en place d’un nouveau tapis routier. 
La voie verte sur Armancourt est en cours de finalisation par 
l’Agglomération. Cette nouvelle voie douce sera le trait d’union entre les 
villages de Jaux et de Le Meux et 19 autres communes qui constituent 
l’ARC depuis le 1er janvier 2017. 

Armancourt, c’est surtout les habitants. Nous avons finalisé les 
dossiers de mise aux normes concernant les personnes à mobilité 
réduite. Les travaux auront lieu à partir de la fin de cette année. Le 
CCAS de la commune a organisé quelques manifestations et a partagé 
des moments conviviaux avec nos aînés comme l’organisation d’un 
repas suivi d’une représentation d’une pièce de théâtre à l’Espace Jean 
Legendre. La municipalité est soucieuse du bien-être et du bien vivre 
ensemble. La qualité passe par les échanges, les liens. 

Une sortie  
conviviale  
avec les aînés 
à l'Espace Jean 
Legendre

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 28 mars au 12 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mercredi
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des 
allers-retours quotidiens vers Compiègne. Certains services 
nécessitent une réservation préalable. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 83 43 07
mairie.armancourt@wanadoo.fr

Éric BERTRANDMaire /

Les orchidées  
sauvages protégées 
sur la commune
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Béthisy-Saint-Martin

UNE COMMUNE

Béthisy-Saint-Martin est une commune de 1 139 habitants située 
en vallée de l’Automne. Sur le plateau agricole, culmine les cultures 
betteravières, blé, maïs et colza avec en bordure des zones naturelles 
classées : Natura 2000, zones d’intérêt écologique, corridors faune 
flore et, en fond de vallée, de zones humides. 

La rivière Automne traverse le village, c’est un lieu de pêche de 
1ère catégorie. La faune et la flore sont particulièrement riches, 
salamandre noire marbrée jaune, lézard vert, mante religieuse sont 
fréquents, les grillons sont légions sur les coteaux sud très chauds 
ainsi que les orchidées.
Béthisy-Saint-Martin est traversée par l’ancienne chaussée 
Brunehaut transformée en piste cyclable, elle relie 6 communes et la 
forêt de Compiègne.

L’église du 11ème siècle est classée monument historique. Le château 
de la Mothe, propriété privée, et la ferme de Sainte-Luce comportent des 
éléments classés. Le jeu d’Arc datant de 1863 est un lieu de rencontres 
prisé pour les qualifications Beursault au championnat de France et, 
chaque année, le tir en campagne réunit de nombreux archers.
 
La salle des fêtes Marcel Neudorff sert aux activités : périscolaire 
dès 7h et jusqu'à 19h le soir, cantine, Nouvelles Activités Périscolaires 
(NAP) mais aussi aux associations sportives et culturelles : gym, tennis 
de table, théâtre et location aux particuliers.

La majorité des habitants sont propriétaires de leurs biens avec 
également un petit parc locatif privé. La commune dispose d'une 
école maternelle (2 classes) et d'une école primaire (3 classes) toutes 
équipées en 2016 du numérique Une zone économique et artisanale 
est en cours de développement mais doit faire face aux exigences des 
zones humides.

tournée vers la nature 

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 8h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir 
de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 3  avril au 27 novembre : 

lundi
•  Ordures ménagères (bacs couvercles gris), emballages + 

journaux, magazines (bacs couvercles jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements concernant votre redevance : 03 44 38 00 73

Transports 
L’offre transports intercommunaux TIC sera étendue aux 
communes de la CCBA lors du premier semestre 2017.
Une information précise sera diffusée via le journal "ARC-
infos" qui sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres des 
communes dès le mois de mars.

03 44 39 77 22
mairie.bethisy-saint-martin@wanadoo.fr

Alain DRICOURT Maire /

Commémoration du 8 mai, défilé et dépose de 
gerbes au monument aux morts

Une commune au cœur de 
la vallée de l'Automne
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Béthisy-Saint-Pierre 

royale
UNE RÉSIDENCE

Bourg structurant de la vallée, traversé par la rivière Automne, peuplé 
de 3 227 habitants, nommés Béthisiens ; Béthisy-Saint-Pierre s’étend 
sur 653 ha. La commune est construite au cœur d’une zone humide, 
cernée de collines arborées fournissant un cadre verdoyant propice à 
la faune et à la flore. 

Semi-rurale, possédant six exploitations agricoles en activité, elle 
accueille cinq entreprises moyennes, un supermarché, une quinzaine 
d’artisans, une trentaine de commerces et une quinzaine de services 
spécialisés dont un cabinet médical, un laboratoire d’analyses, une 
pharmacie et un réseau d’infirmières. Un centre de secours et des 
installations de la SICAE y sont implantés.

Béthisy-Saint-Pierre fut une résidence royale. Des souverains 
Capétiens y séjournèrent dès le XIème siècle, Louis VI y mourut, Louis VII 
s’y maria, Philippe Auguste y signa des chartes.

Béthisy-Saint-Pierre s’enorgueillit d’un riche patrimoine : l’église 
Saint-Pierre bâtie vers 1040, modifiée au cours des 12ème, 13ème et 
16ème siècle, la Chambrerie datant de 1123, le château du roi Jean le 
Bon du 14ème siècle et le château communal de la Douye du 18ème.

Des personnalités sont liées à la commune : le seigneur Renaud de 
Béthisy, le héros de guerre 39/45 Maurice Choron, né à Béthisy en 
1911, et le prince de Galles qui y vint en 1915.

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 4h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir 
de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 3 avril au 27 novembre : 

lundi
•  Ordures ménagères (bacs couvercles gris), emballages + 

journaux, magazines (bacs couvercles jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements concernant votre redevance : 03 44 38 00 73

Transports 
L’offre transports intercommunaux TIC sera étendue aux 
communes de la CCBA lors du premier semestre 2017.
Une information précise sera diffusée via le journal "ARC-
infos" qui sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres des 
communes dès le mois de mars.

03 44 39 70 32
bethisy-st-pierre@wanadoo.fr

Serge CZERNIEJEWICZMaire /

Le château de la 
Douye s'offre à de 
nombreuses 
manifestations

La bibliothèque, 
lieu de vie pour les 
jeunes
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Bienville

UNE ANNÉE 

Au printemps, la commune a eu pour la première fois le plaisir 
de recevoir l’Office des Sports de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne (OSARC) pour l’organisation de sa course d’orientation. 
Cette association organise chaque année un décastade (qui, par 
définition, comporte une série de dix épreuves sportives) sur l’ensemble 
de notre territoire. 
L’épreuve, vivement soutenue par un public enthousiaste, s’est déroulée 
sur un parcours tracé autour de la mairie, avec remise des trophées en 
fin de matinée.

Les sportifs en herbe (de 1 à 8 ans) ont, eux aussi, la possibilité d’exercer 
leurs talents grâce aux différents équipements mis à leur disposition 
sur l’aire de jeux inaugurée le 1er juillet, et qui ont été littéralement 
pris d’assaut par nos chères têtes blondes dès le ruban tricolore coupé !

Une bonne nouvelle pour les plus grands : le city-stade, tant attendu, 
propose huit activités en extérieur (individuelles ou collectives). Cette 
installation, ouverte aux particuliers comme aux associations, a, en 
outre, la capacité d’accueillir les personnes à mobilité réduite.
Bienville est particulièrement reconnaissante envers le Département, 
sans lequel ce projet n’aurait pu être mené à son terme.

Cette structure vient opportunément offrir aux associations sportives,  
déjà présentes au sein de la commune (gymnastique douce et cours de 
zumba), la possibilité d’exercer leur activité en plein air.

Avis aux amateurs !
Vivons le sport !

La course 
d'orientation a été 
plébiscitée

L'aire de jeux a été 
inaugurée en juillet

sous le signe du sport

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) et emballages + journaux, 

magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des 
allers-retours quotidiens vers Compiègne. Certains services 
nécessitent une réservation préalable. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 83 21 50
mairie.bienville@wanadoo.fr

Claude DUPRONTMaire /
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Choisy-au-Bac

de croissance
DE BELLES PERSPECTIVES 

Les gros travaux de couverture et de maçonnerie sur la nef et ses bas 
côtés devaient se terminer en 2016 et marquer la fin de la 2ème  phase 
de la rénovation de l'église Sainte-Trinité. Par principe de précaution, 
l'église a été fermée car des chûtes de pierres ont été constatées à 
l'intérieur. De ce fait, des travaux de consolidation des voûtes sont à 
faire d'urgence. De nombreux donateurs de convictions différentes 
(particuliers ou entreprises) ont participé ou participent encore à la 
souscription de la Fondation du Patrimoine. Ces généreux mécènes 
permettront d'achever ces travaux et d'engager le lancement du 
Programme Architectural et Technique (PAT) de la 3ème phase en 2017, 
nous leur en sommes infiniment reconnaissants. 

Le bassin d'écrêtement des crues des Muids a été officiellement 
inauguré le 16 octobre 2016. Outre sa vocation première hydraulique 
dans la lutte contre les inondations, on y pratique des sports nautiques 
encadrés par des clubs, aidés des services de sécurité et de secours 
lors des compétitions. Du fait de sa faible profondeur et de ses fonds 
instables, la baignade y est interdite. La tranquillité des lieux fait le 
bonheur des pêcheurs. La randonnée pédestre, la course à pied et la 
balade en vélo ont trouvé de nombreux adeptes qui se sont appropriés 
ce site en toute saison. La divagation des chiens n'est pas acceptable.

Avec l'aide financière annoncée de l'Europe, le Canal Seine Nord est 
relancé. Les travaux devraient démarrer, entre Compiègne et Noyon, 
fin 2017. De bon augure pour la friche industrielle "Continental" qui 
de ce fait a trouvé repreneur. Également pour le bassin nautique 
pour lequel le diagnostic archéologique est terminé. L'absence de 
découvertes anciennes exceptionnelles conditionnera la poursuite 
de ce grand projet "sports nature" et pourquoi pas en faire un centre 
d'entraînement d'aviron pour "PARIS 2024".

Le retard pris dans le démarrage des travaux des lotissements des 
Marronniers et du Maubon a malheureusement eu pour conséquence 
la fermeture d'une classe. La revitalisation de notre centre-bourg est 
en marche. Après l'ancienne gendarmerie puis la médiathèque, le 
carrefour central va être remodelé. De nouvelles constructions sont 
sur le point d'être édifiées, ce sont 11 logements publics qui verront le 
jour en plein cœur du bourg.

Tout au long de l'année 2016, les associations sportives ou culturelles 
ont fait preuve d'un dynamisme débordant dans l'organisation de 
nombreuses manifestations. Elles ont, une nouvelle fois, par leur 

succès et leurs bons résultats, 
porté très haut les couleurs de 
notre beau village. Qu'elles en 
soient félicitées et remerciées !

Le bassin des Muids et 
l'emplacement du futur bassin 
d'aviron

Les triathlètes

03 44 85 33 00
communication@choisy-au-bac.fr

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 28 mars au 12 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : vendredi
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
La ligne 3 des bus TIC dessert la commune. Pensez aussi aux 
lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au 
samedi, des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les 
horaires sont disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Jean-Noël GUESNIERMaire /
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Clairoix

DE BELLES PERSPECTIVES 
enfance-jeunesse

UN MULTI PÔLE 

Se projeter dans l'avenir, telle est l'une des nombreuses attentes des 
administrés envers leurs élus.
Et quoi de mieux que de se projeter en imaginant la place que l'on va 
offrir demain aux enfants et aux jeunes de notre commune.

Ainsi la municipalité travaille depuis plus de deux ans à la réalisation 
d'un nouvel équipement : un multi pôle enfance-jeunesse.
Cet espace pourrait comprendre :
a un pôle petite enfance avec une structure relais, pour les assistantes 
maternelles, qui accueillerait également les séances de lecture avec 
bébé.
a un pôle enfance-jeunesse qui se composerait de plusieurs salles 
pour :
 - la restauration scolaire,
 -  l'accueil périscolaire (maternel et élémentaire) qui servirait 

également pour les centres de loisirs,
 -  l'enseignement de l'informatique, de la musique et autres 

activités extrascolaires.

Ce projet a pour but de permettre à notre commune, mais également 
notre agglomération (projet structurant), de conserver voire renforcer 
sa vitalité.
En effet, la municipalité a bien compris que l'offre de services aux 
parents et futurs parents est déterminante aujourd'hui lorsque ces 
derniers choisissent de s'installer sur une commune, c'est pourquoi 
elle décide d'investir sur l'avenir afin de permettre le renouvellement 
des générations, source d'une future longue vie pour la commune !

Le Téléthon

Le BMX un rendez-vous 
annuel

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) et emballages + journaux, 

magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
La ligne 2 des bus TIC dessert la commune. Pensez aussi aux 
lignes TIC périubaines ouvertes à tout public, du lundi au samedi, 
des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 83 29 11
info@clairoix.com

Laurent PORTEBOISMaire /
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Janville

moments de rencontres
PRÉSERVER LES  

Comme chaque fin année, la commune a organisé une après-midi 
animation suivie d'un goûter au profit des enfants du village.
Une autre après-midi "animation /collation" a précédé la remise des 
colis aux personnes du 3ème âge.

Le mercredi suivant le mardi gras, de nombreux enfants se sont 
déguisés. Un défilé, encadré par des élus et parents, a sillonné nos 
rues.
Le 30 avril, le comité des cheveux blancs a traditionnellement remis 
un colis aux personnes âgées. Compte tenu des moyens financiers très 
limités de l'association, les élus ont tenu à ce que la mairie continue à 
le subventionner très largement.
Les enfants du primaire ont pu profiter de la classe découverte 
organisée par les enseignantes. La mairie y a participé financièrement.
Un feu de Saint-Jean, avec une animation musicale, a été organisé 
par la mairie sur la place des fêtes. L'association "Janville s'anime" a 
rehaussé cette soirée avec la tenue d'une buvette et restauration sur 
place.
À la fin de l'année scolaire, un dictionnaire a été offert à chaque enfant 
passant en 6ème.
Le 13 juillet après-midi, bravant l'après-midi une situation climatique 
incertaine, des élus et conjoints ont procédé à l'installation d'un feu 
d'artifice. En soirée, le temps s'étant montré plus clément, le défilé de 
la retraite aux flambeaux a pu avoir lieu. Nombreux étaient les enfants 
et parents qui y ont participé. Le clou du spectacle a été le feu d'artifice 
qui, comme les autres années, a été très apprécié de la population, 
venue très nombreuse.

Après les festivités, les travaux : La dernière tranche concernant 
l'aménagement de la rue René Richard a été effectuée, les 
emplacements de stationnement ont été matérialisés laissant ainsi un 
cheminement sécurisé pour les piétons, un plateau, ayant pour but de 
faire ralentir les amateurs de la vitesse, a été implanté à chaque entrée 
de la commune ainsi que la signalisation adéquate, des passages 
piétons ont été rajoutés et des bandes podotactiles ont été posées 
conformément à la loi handicap.
Le mur de la mairie, côté habitation voisine, a montré des signes 
inquiétants de fissures. Une expertise a été effectuée et les travaux qui 
se sont révélés indispensables ont été effectués.

 

Le pont de Janville, 
un sujet majeur

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) et emballages + journaux, 

magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des 
allers-retours quotidiens vers Compiègne. Certains services 
nécessitent une réservation préalable. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 76 01 40
janvilleoise.mairie@wanadoo.fr

Philippe BOUCHERMaire /

Le feu de la Saint-Jean
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Jaux

INTERCOMMUNALITÉ 

Nous venons d’accompagner à sa dernière demeure Michel Woimant, 
ancien président du SIVOM puis de la CCRC prédécesseurs de l’ARC, 
tout comme en mars dernier Hubert Caron, maire honoraire de Jaux. 
Ils ont été, dans les années 80, acteurs de l’intercommunalité.
La coopération intercommunale est indispensable dans le maillage 
unique de nos 36 000 communes. L’intercommunalité continue d’évoluer. 
Pour des impératifs administratifs (<15 000 h), la Communauté de 
Communes de la Basse Automne (CCBA) va rejoindre l’ARC. Cette 
coopération intercommunale continue à ne pas être toujours bien 
admise dans nos communes petites et moyennes. Au-delà d’un "esprit 
de clocher" dont il faut regarder le côté sympathique. Il y a d’autres 
raisons à cela et il faudrait éviter de les alimenter. 
Les périmètres auraient dû mieux intégrer la notion de bassins de vie. 
Plusieurs communes très proches de Compiègne ne sont pas dans 
notre intercommunalité parce qu’elles ne faisaient pas partie des 
mêmes cantons. Les regroupements administratifs auxquels nous 
assistons ne vont pas améliorer la cohérence de ces périmètres. 
Tout ce qui peut donner un sentiment d’hégémonie de la ville centre est 
contre-productif. Alors que nos statuts intercommunaux définissaient 
une représentation cohérente des communes, la loi de 2012 a 
réglementé cette représentation. Son effet contribue à sous représenter 
les communes moyennes qui se voient réduites à un siège comme 
les plus petites alors que les grosses voient leur nombre de sièges 
augmenter. Le législateur a toutefois prévu un système dérogatoire qui, 
à notre grand regret, n’a été sollicité ni en 2014, ni ne le sera en 2017. 

Je conclurais par les aspects éminemment positifs de notre 
intercommunalité. N’oublions pas les missions essentielles déchets 
ménagers et assainissement. Signalons les services partagés 
auxquels nous avons recours comme pour le Centre de Supervision 
Intercommunal de télésurveillance (CSI), la constitution des dossiers 
de marché et l’assistance technique pour nos importants travaux de 
voirie, les espaces verts et le "Zéro Phyto". Le prolongement de la 
piste cyclable vers Armancourt tout comme l’équipement prochain de 
la passerelle en vidéo surveillance ont été ou seront réalisés par l’ARC.

Le feu d'artifice pour 
la fête communale 
le 2 juillet

Réalisation de 2016 : sécurisation de 
la zone 30 du centre-bourg

et communalité… 

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 28 mars au 12 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) :  mercredi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Les lignes 2 et 4 des bus TIC desservent la zone commerciale. 
Pensez aussi aux lignes TIC périurbaines ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, des allers-retours quotidiens vers 
Compiègne. Les horaires sont disponibles dans votre mairie et 
sur Internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 83 40 05
mairie.jaux@wanadoo.fr

Michel JEANNEROTMaire /
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Jonquières

du Mont Clergé
AU PIED 

Le Mont Clergé, où se situait un moulin jusque dans les années 1850, 
abrite maintenant notre château d’eau entouré d’un espace boisé. De 
cette butte, nous avons une très belle vue sur l’ensemble de notre 
village et sur toute la plaine environnante.

En cette année 2016, nous avons continué et terminé le remplacement 
des boiseries de l’école et nous avons modernisé notre éclairage 
public en installant des lampes LED moins dévoreuses d’énergie. 
Nous pouvons donc de nouveau éclairer le soir notre belle église 
Saint-Nicolas. Les travaux d’enfouissement de réseaux de la rue des 
Écoliers se sont terminés fin décembre.

Pour 2017, nous aménagerons la voirie de la rue des Écoliers ainsi 
que la rue du Mont Clergé. Nous commencerons l’étude pour la 
réfection de la toiture de l’église et la rénovation du dernier vitrail. 
Nous continuerons la mise en conformité des bâtiments recevant du 
public pour les personnes à mobilité réduite (mairie, église, école). 
Ces travaux importants se feront par tranches successives en fonction 
de notre budget et des subventions demandées et accordées tout en 
respectant la qualité de vie de notre charmant village rural.

Inspection des travaux de voirie 
avec M. Dennel

03 44 37 39 00
jonquieres60@orange.fr

Jean-Claude CHIREUXMaire /

Un charmant  
village rural

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des 
allers-retours quotidiens vers Compiègne. Certains services 
nécessitent une réservation préalable. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

La brocante 
annuelle
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Lachelle

NOTRE VILLAGE,

La fibre optique arrive ! Les travaux ont déjà bien avancé et l’ensemble 
du réseau devrait offrir un raccordement opérationnel début du second 
semestre 2017. Cela permettra de développer de nouvelles applications 
toutes orientées vers le toujours plus vite, toujours plus fiable ! 
Cet investissement est porté à la fois par la commune avec le support 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne pour 50 %, tout comme 
le sera le raccordement de notre réseau d’assainissement à celui de 
l’ARC, mais cette fois, l’ARC, possédant cette compétence, en supportera  
l’intégralité de la dépense.

Nouvelle compétence, il en sera ainsi pour l’eau qui passera sous la 
coupe de l’ARC dès janvier 2017, cela ne devrait avoir aucune incidence 
immédiate sur le prix de l’eau qui, grâce aux efforts de gestion réalisés 
par notre régie municipale, est resté très compétitif.
Nos actions sont toujours orientées vers l’amélioration du cadre de vie 
et tout particulièrement sur les travaux de voirie. Plusieurs chantiers 
ont été réalisés en 2016, place René Coty, chemin d’Amiens ou encore 
la route vers Baugy, tous nécessaires pour améliorer la sécurité et le 
confort des automobilistes.
Néanmoins, nous réfléchissons à une nouvelle organisation de la 
circulation de manière à freiner au maximum celles et ceux qui font 
preuve d’une vitesse excessive.
Le village s’agrandit avec de nouvelles constructions nécessitant 
d’accélérer et d’adapter là aussi la mise en place de nos structures 
locales par la réalisation de nos projets autour de l’école et de l’accueil 
des plus petits.
La jeunesse n’est pas en reste puisque, là aussi, de nouveaux 
équipements ont été réalisés, terrain de football, terrain de boules et 
le projet du "city stade" est désormais sur les rails !
Dans un contexte toujours plus difficile en matière de gestion 
budgétaire, les priorités données vont toutes dans le sens de la rigueur 
où chaque euro public investi doit servir au plus grand nombre tout en 
n’oubliant personne. 
Telle est l’équation que doit résoudre l’équipe municipale chaque 
année !

La piscine offre aussi 
des activités pour 
enfants et adultes

tout s’accélère ….

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
La commune reste desservie par les lignes du Conseil 
départemental vers le collège de Margny-lès-Compiègne et vers 
Compiègne et dispose du service AlloTIC.
Pour réserver vos courses à la demande, appelez le  
0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 42 41 17
mairie.lachelle@wanadoo.fr

Pascal SERETMaire /

La salle des sports 
a été rénovée
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La Croix Saint Ouen

attractive et équilibrée
CONSTRUIRE UNE VILLE

Construire la ville nécessite une réelle vision d’avenir. Pour ma part, le 
cap est clair : accroître la qualité de vie en renforçant l’attractivité du 
cœur de ville, bâtir progressivement le nouveau visage de La Croix Saint 
Ouen, tout en proposant une offre de service de qualité.

Au fil des chantiers, la commune poursuit son développement. En 2016, 
53 logements locatifs aidés ont été livrés ZAC des Jardins et le quartier 
s’anime de jour en jour. Nous avons posé également la 1ère pierre de 
2 nouvelles résidences (Procilia, 20 et 24 logements collectifs aidés). 
S’ajoute la construction de 12 logements (collectifs aidés), rue F. 
Meunier. En cœur de ville, des programmes ont également été lancés, 
rues Carnot et Pasteur (34 logements locatifs sociaux). 

Côté emploi, la vitalité de nos zones d’activités confirme la politique 
économique menée avec l’ARC. Le Parc tertiaire et scientifique poursuit 
son essor. Les travaux sont en cours pour Pharos, un projet porté par 
Holdis (activités tertiaires) qui accueillera 130 emplois. 

Des travaux ont été réalisés, avec de nouveaux dispositifs de sécurité, 
dans les écoles des Bruyères, dont nous avons d’ailleurs inauguré la 
nouvelle dénomination, en hommage à Jacques Bontemps (Maire de 
1984 à 1995). La sécurité reste l’une de nos priorités. À partir de 2017, 
18 nouvelles caméras seront installées, permettant ainsi de renforcer 
le dispositif de vidéo-protection ce qui portera à 30 le nombre de 
caméras de la commune.

En termes d’équipements, la ville a procédé, en 2016, à l’acquisition 
d’un bâtiment destiné à accueillir le transfert des services techniques 
et la rénovation de la salle des fêtes sera lancée prochainement. 

Engagements pris, engagements tenus. Nous gardons le cap.

Inauguration de 
la rue Jules Ferry 
dans le nouveau 
quartier des Jardins

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mercredi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
La ligne 5 des bus TIC dessert le Parc tertiaire et scientifique et 
la ligne ZA1 le Parc des Longues Rayes et Matra-Lecuru. Pensez 
aussi aux lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi 
au samedi, des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les 
horaires sont disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 41 20 43
secretariatdumaire.com@mairie-lacroixstouen.fr

Jean DESESSARTMaire /

Le quartier 
des Jardins prend 
forme

70



/ Communes de l'ARC et de la CCBAwww.lemeux.fr

Le Meux

MAINTENIR

L’attractivité de notre village n’est plus à démontrer : les services de 
proximité (les commerces d’alimentation : supérette et boulangerie, 
3 restaurants, 1 bar-tabac maison de la presse; des artisans ; une 
présence médicale et paramédicale : 3 généralistes, 1 ophtalmologiste, 
3 dentistes, 3 infirmières, 1 kinésithérapeute, 1 pédicure-podologue, 
1 orthophoniste, 1 pharmacie), les dessertes viaires et ferroviaires en 
direction de la région parisienne, de Roissy, de Compiègne, du Nord de 
la France et au-delà, font du Meux un bourg où il fait bon vivre.

Des écoles dotées de moyens : en matériel avec un parc informatique 
conséquent en élémentaire ; en personnel (4 ASEM pour 4 classes en 
maternelle) et des temps d’accueil périscolaire de qualité, encadrés 
par des animateurs qualifiés, attirent les jeunes couples et nous ont 
permis de maintenir nos 10 classes.

Cependant, des progrès restent à faire pour l’amélioration de notre 
qualité de vie. Notamment, des travaux seront menés, en 2017, qui 
permettront la résilience de nos infrastructures lors d’événements 
climatiques exceptionnels. 
Du fait de sa topographie, notre village, situé en aval d’un bassin 
versant, est régulièrement impacté par les eaux de ruissellement et 
des coulées de boue venues des territoires de l’amont. 
C’est pourquoi, nous avons engagé une démarche visant à réduire 
considérablement ces phénomènes. Les ouvrages envisagés 
consisteront à retenir l’eau en amont,  en recréant des bassins de 
rétention, des mares, des fossés, des haies… ouvrages que nos 
ancêtres avaient eu le bon sens de réaliser dans le passé et qui, au fil 
du temps, ont été négligés...

D’autres démarches de protection du milieu naturel et de la ressource 
en eau sont en cours d’élaboration. Nous nous sommes engagés, 
par la signature de la charte "zéro phyto", à supprimer l’utilisation 
des produits phytosanitaires nocifs pour l’environnement et pour le 
personnel communal qui les utilise. 

La maison médicaleL'aire de jeux

l'attractivité

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 28 mars au 12 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
La ligne ZA1 des bus TIC dessert la ZI Le Meux. Pensez aussi 
aux lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au 
samedi, des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Certains 
services nécessitent une réservation préalable. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 41 51 11
mairie@lemeux.fr

Évelyne LE CHAPELLIERMaire /
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Margny-lès-Compiègne

fédératrice
UNE COMMUNE

Située sur la rive droite de l’Oise et deuxième ville de l’Agglomération, 
Margny-lès-Compiègne jouit d’une situation géographique exceptionnelle 
qui lui confère un rôle particulier.

Croissance démographique hors norme, développement des services 
et des commerces, création d’écoles et de cantines, territoire 
économique en expansion… son visage s’est profondément modifié 
au fil des années pour en faire aujourd’hui une commune attractive et 
dynamique. 
La reconversion du pôle gare situé sur la commune est le prochain 
grand défi à relever afin de dessiner un quartier proposant logements, 
stationnements, services et commerces, trait d’union entre les deux 
sœurs, Compiègne et Margny.

Préserver l’identité de chaque commune est nécessaire, nous 
développer conjointement, solidairement et harmonieusement assurera 
notre avenir à tous et celui de nos enfants. 

Résidence Madrinius, 
quartier de Margny 
la Ville

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : vendredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
La ligne 2, 4 et 5 des bus TIC desservent la commune. Pensez 
aussi aux lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi 
au samedi, des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les 
horaires sont disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 90 73 00
communication@mairie-margnylescompiegne.fr

Bernard HELLALMaire /

2ème trophée de 
danse de Picardie, 
salle Marcel Guérin

Le Pont-Neuf, 
trait d'union entre 
Compiègne et 
Margny
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Néry

DE NOUVEAUX PROJETS 

Sur le plateau agricole, en bordure de la Vallée de l’Automne, Néry se 
compose d’un bourg principal, des hameaux de Verrines et de Huleux 
(situés sur le plateau) et du hameau de Vaucelles en vallée d’Automne, 
(accolé à Béthisy-Saint-Pierre). Sur un territoire de plus de 16 km2, 
environ 14 sont consacrés à l’agriculture.

Avec environ 700 habitants, la commune doit faire face à une baisse 
de population et un vieillissement. Cependant, un café-tabac, au 
hameau de Vaucelles, maintient une activité économique et un lieu de 
rencontres.
Par la mise en place d’un service de garderie périscolaire, de 
restauration et le maintien d’un transport scolaire propre à la 
commune, les écoles, composées d’une classe de maternelle à 
Vaucelles et de 2 classes de primaire à Néry, ont pu être préservées.

Un plan local d’urbanisme en élaboration et un projet de logements 
locatifs sociaux permettront l’accueil de nouvelles populations.
Un cadre de vie rural et verdoyant, ses paysages, un patrimoine bâti et 
écologique sont les points forts du village tout en gardant à l’esprit le 
maintien d’un équilibre lui permettant de préserver son identité rurale.

Le rû de la Douye prend naissance au pied du village, il s’écoule 
dans une vallée protégée, d’une grande biodiversité, et se jette dans 
l’Automne à Béthisy-Saint-Pierre. Le captage de sa source et un forage 
complémentaire permettent une production d’eau potable de plus de 
300 000 m3 annuels. Il permet l'alimentation du village et aussi des 
communes de Béthisy-Saint-Pierre, Saintines et Saint-Sauveur.

Néry compte deux associations qui participent à l’animation du village :
Nérygolotte qui s’adresse aux enfants d’âge scolaire et reverse la 
majeure partie de ses bénéfices aux coopératives scolaires pour des 
activités et équipements divers.
PATHINE (Patrimoine et Histoire de Néry) qui organise des festivités 
et consacre des sommes importantes à l’enrichissement du patrimoine 
communal.

de logements

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 6h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir 
de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 3 avril au 27 novembre : 

lundi
•  Ordures ménagères (bacs couvercles gris), emballages + 

journaux, magazines (bacs couvercles jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements concernant votre redevance : 03 44 38 00 73

Transports 
L’offre transports intercommunaux TIC sera étendue aux 
communes de la CCBA lors du premier semestre 2017.
Une information précise sera diffusée via le journal "ARC-
infos" qui sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres des 
communes dès le mois de mars.

03 44 39 73 11
commune.nery@wanadoo.fr

Claude PICARTMaire /

La piste cyclable 
passe par Néry
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Saintines 

proche des habitants
DES SERVICES AU PLUS

Saintines se situe sur le Canton de Crépy-en-Valois et l’arrondissement 
de Senlis. Sa population est de 1 006 habitants et sa superficie de 
284 ha.

Le groupe scolaire Louis Collas se compose de 5 classes. La commune 
met à disposition des familles un service de cantine et d’accueil 
périscolaire (matin : 7h-8h30, midi : 11h30-13h30 et soir 16h30-19h). 
La commune prend en charge le coût des NAP (Nouvelles Activités 
Périscolaires).

Afin d’aider les personnes non véhiculées à se déplacer, un transport est 
assuré chaque vendredi matin vers Béthisy-Saint-Pierre, permettant 
aux habitants de faire leurs courses.

Saintines dispose d’une agence postale communale ainsi que d’un 
dépôt de pain, tous deux situés dans l’entrée de la mairie et ouverts du 
lundi au samedi de 8h30 à 12h.

Le personnel communal se compose de 12 agents : 2 secrétaires, 
6 agents techniques, 2 personnes chargées de l’entretien des locaux et 
de la cantine. La commune emploie une ATSEM et un agent s’occupe de 
la vente du pain en mairie et de l’agence postale communale.

L'église primitive du XIIème siècle ne comportait que la nef Saint-
Denis, mais un important flux de pèlerins, attirés par la fontaine 
Saint-Jean-Baptiste (connue pour soigner l’épilepsie), engendre un 
agrandissement et l'adjonction de la seconde nef Saint-Jean vers 1510, 
donnant l'impression de deux églises côte à côte.
Le château date de 1513 et se situe au milieu d'un domaine fortement 
boisé, son donjon est inscrit monument historique depuis 1951.

Divers :
Présence d’une manufacture d’allumettes (ex SEITA, aujourd’hui 
FLAMP-UP), 3 artisans maçons, 1 auto-entrepreneur en réflexologie, 
1 entreprise de taxi, 1 bar / auberge (LE M.B), PLU adopté en 2012, 
SCOT avec plaine d'Estrées approuvé en 2013.

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir 
de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 3 avril au 27 novembre : 

lundi
•  Ordures ménagères (bacs couvercles gris), emballages + 

journaux, magazines (bacs couvercles jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements concernant votre redevance : 03 44 38 00 73

Transports 
L’offre transports intercommunaux TIC sera étendue aux 
communes de la CCBA lors du premier semestre 2017.
Une information précise sera diffusée via le journal "ARC-
infos" qui sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres des 
communes dès le mois de mars.

03 44 40 97 06
mairie-saintines@wanadoo.fr

Jean-Pierre DESMOULINSMaire /

L'église où se 
trouve, tout proche, 
la fontaine Saint-
Jean-Baptiste

La salle des sports, à deux 
pas de la mairie
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Saint-Jean-aux-Bois

LE CHARME

Saint-Jean-aux-Bois est riche d’un patrimoine sur lequel nous devons 
veiller, tout en réalisant les aménagements nécessaires pour faciliter 
la vie des Solitaires.
Au fait pourquoi sommes-nous appelés les Solitaires ? Après la 
Révolution, tous les noms de village en "Saint" furent débaptisés, 
Saint-Jean-aux-Bois fut appelé la Solitude d’où le nom de Solitaires, 
2 ans après Saint-Jean-aux-Bois retrouve son nom, mais les habitants 
ont gardé le nom de Solitaire.

Nos principales réalisations en 2016 
La vidéo protection : les entrées du village et les parkings ont été 
équipés en fin d’année, soit 8 caméras. Nous avons sollicité les 
services de L’Agglomération qui nous ont accompagnés dans la 
constitution du dossier et sans oublier le fonds de concours 2016 soit 
une aide de 30.000 €. Faire partie de l’Agglomération est une chance 
pour notre commune. Le Conseil départemental nous accompagne par 
le biais d’une subvention de 23 400 €. Sans ces aides financières, nous 
n’aurions pu effectuer cet investissement.
L’Oculus du transept gauche a été refait avec un vitrail de François 
Rouan, réalisé par les ateliers SIMON à Reims. Merci à l’association des 
"Amis de l’Abbatiale" et à l’Agglomération de la Région de Compiègne.
Amélioration de la basse tension, chemin du Parquet et chemin 
des Plaideurs à La Brévière, ces réalisations représentent un 
investissement de 180.000 €.
Depuis 2009, nous étions en relation avec l’ONF pour un échange de 
terrain. La commune est propriétaire du Chemin des Plaideurs, de 
Pierrefonds à La Croix Saint Ouen, en passant par Saint-Jean et La 
Brévière. Il commence au Carrefour des Biches, limite du terroir vers 
Pierrefonds. Il se termine à la Route de Champlieu, limite du terroir 
(longueur sur le territoire de la commune 7 520 m). Aujourd’hui 
le chemin a disparu entre le Carrefour Palis Drouet et la route de 
Champlieu sur environ 1 000 m. Après une enquête publique conjointe, 
nous allons procéder au déclassement de cette voie rurale.

Saint-Jean-aux-Bois vit par ses associations :
a Les orgues pour Saint-Jean-aux-Bois, plus de 10 concerts 
pour 2016 et toujours de plus en plus de public.
a L’association Saint-Jean et les Fêtes, les feux de la Saint 
Jean, la brocante, son accompagnement au sein de la 
bibliothèque dans l’animation d’ateliers pour les enfants.
a L’association Les amis de l’Abbatiale, qui a réalisé le vitrail 
de l’oculus du transept gauche et la restauration de la baie 
centrale.
a Les arts avec l’organisation de son salon annuel.
Il se passe toujours quelque chose à Saint-Jean-aux-Bois et 
nous sommes toujours ravis de vous rencontrer.

d'un village forestier

La collecte des déchets 
Ramassage à partir de 8h, sortir les sacs le matin avant 8h
•  Ordures ménagères (sacs blancs), emballages + journaux, 

magazines (sacs jaunes) : lundi
•  Déchets verts du 28 mars au 12 décembre : mardi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi au 
samedi, des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Certains 
services nécessitent une réservation préalable. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 42 84 18
mairiesaintjean60@wanadoo.fr

Jean-Pierre LEBŒUFMaire /

L'abbatiale au complet pour le 
concert du Festival des forêts
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Saint-Sauveur

pour demain
AUJOURD’HUI

C’est en effet aujourd’hui que demain se prépare.
Ainsi la municipalité achève son programme immobilier qui a démarré 
en 2013. 
Trois lotissements ont été réalisés : ceux de la rue André Danne, de la 
rue André Chaussy et le centre-bourg, rue Géromesnil.
Cela représente 70 logements pour une population dépassant 
200 nouveaux habitants.
Tout cet investissement prépare le développement de Saint-Sauveur 
en générant un nouveau dynamisme pour le groupe scolaire, les 
commerces et les associations.
Parallèlement la réfection de la rue Pasteur apportera confort et 
modernité à ses riverains. 
La prochaine étape devra être la mise en activité de la zone artisanale 
des Près Moireaux.
Ainsi nous maintenons le cap avec détermination et nos projets 
deviennent réalité.

L'aménagement du 
centre-bourg

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 28 mars au 12 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des 
allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont 
disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 38 70 70
secretariat.mairie@saint-sauveur60.fr

Jean-Claude GRANIERMaire /

Rue André Chaussy

Réfection de 
la voirie rue 
Pasteur
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Saint Vaast de Longmont

LES CURIOSITÉS

Saint Vaast de Longmont (autrefois Luonmont, Lutosum Montem 
- mont marécageux, Longus Mons in Colle et "Longmont" sous la 
Révolution) est située au bord d’une cuesta surplombant la vallée de 
l’Automne, et compte 649 Vaalmontois au dernier recensement. Elle fut 
dédiée à l’abbé Saint Vaast (VIème), évêque de Gaule franque chargé de 
l’éducation chrétienne de Clovis.
Avec de grands espaces de terres cultivables, la commune est 
composée de bois, rûs, cavées et grottes... 
En 1996, la municipalité réalise l’école "Charlemagne" qui accueille 
79 enfants et comprend 2 classes primaires et 1 maternelle ainsi qu’un 
réfectoire. 
La mairie a été réhabilitée et agrandie en 2013.

Curiosités : 
L'église du XIIème de style roman gothique est classée bâtiment 
historique en 1883, bâtie sur un lieu de culte fontainier avec pèlerinage 
pour les enfants handicapés. Sa cloche "Élizabette", baptisée en 1789, 
a été restaurée en 2009. 
Le viaduc, vestige du projet abandonné de liaison ferroviaire entre 
Aulnay-sous-Bois et Rivecourt.
La commune dispose de deux calvaires et deux lavoirs. 
Le château de Cappy néogothique en brique et sa serre témoignent 
d'un riche passé.
La carrière Saint-Éloi, où furent extraites, depuis 1780, les pierres 
pour la construction du château de Compiègne, du barrage de Venette 
et de l’École Militaire de Paris, est encore visible.

Personnages célèbres : 
Saint Vaast de Longmont a accueilli aussi des personnes de renommée : 
le vicomte Charles Henri Des Fossez 1764/1881, colonel de la Garde 
Nationale de l’Oise et pastelliste en miniature de la Reine Marie-
Antoinette. Né à Saint Vaast, il en deviendra le maire en 1802.
Le peintre Fred Zeller a réalisé en 1962, sur peau de chèvre, le chemin 
de croix inspiré des paysages de Saint Vaast et qui orne les murs de 
l’église.
Nicolas de Angelis, guitariste de renom qui a donné des concerts 
dans le monde entier et a accompagné les plus grandes vedettes de 
la chanson.
Sylvain Fusée, cinéaste-réalisateur de séries télévisées, de clips, de 
pubs et de longs métrages.

du village

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 4h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir 
de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 3 avril au 27 novembre : 

lundi
•  Ordures ménagères (bacs couvercles gris), emballages + 

journaux, magazines (bacs couvercles jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements concernant votre redevance : 03 44 38 00 73

Transports 
L’offre transports intercommunaux TIC sera étendue aux 
communes de la CCBA lors du premier semestre 2017.
Une information précise sera diffusée via le journal "ARC-
infos" qui sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres des 
communes dès le mois de mars.

03 44 40 91 03
stvaastdelongmont@wanadoo.fr

Micheline FUSÉEMaire /

L'Église de Saint Vaast de 
Longmont surplombe le 
village

La mairie et son école sur 
l'arrière, le vrai lieu de vie
pour la commune 

77



78

www.venette.fr / Communes de l'ARC et de la CCBA

Venette

UNE ANNÉE RICHE 

Venette développe son habitat et ses infrastructures
Cet été, 13 logements flambant neufs construits par la SA HLM du 
Beauvaisis avec le concours du département de l’Oise ont été livrés. 
Ces logements sont situés dans le centre-bourg et permettent un accès 
facile aux différents services communaux et intercommunaux pour les 
locataires.
Le permis de construire d’un centre médical spécialisé pour les 
jeunes souffrant de troubles du développement a été déposé et 
les travaux vont débuter dans le quartier de la Prairie, sur notre 
commune. Ce centre va permettre une offre complémentaire au foyer 
d’accueil médicalisé "l’Envol" également situé à Venette. Ces deux 
établissements sont des réalisations conjointes avec l’Agglomération 
de la Région de Compiègne. 
Un projet de cantine scolaire pour les enfants des écoles du centre-
bourg est également lancé dans notre commune. Plans à l’appui, les 
travaux devraient débuter en 2017 pour permettre à nos enfants de 
déjeuner dans des conditions optimisées.

Venette, c’est également ses habitants et ses associations.
Le Téléthon, événement caritatif majeur en France, organisé par 
l’AFM (Association Française contre les Myopathies), a commencé en 
septembre à Venette, avec les "20 heures moto". Cette manifestation, 
qui s’est déroulée grâce à la mobilisation de nombreux partenaires au 
nombre desquels nous pouvons citer le RTC, notre commune, notre 
agglomération, a attiré une foule nombreuse et enthousiaste. La qualité 
du spectacle, des animations et la clémence du début d’automne ont 
permis aux petits comme aux grands de passer un bon moment en 
famille ou entre amis, tout en permettant des dons importants pour le 
Téléthon. 
La semaine du Téléthon, qui s’est déroulée du 25 novembre au 
4 décembre grâce à l’adhésion de l’ensemble des associations 
venettiennes, a été une grande réussite et a prouvé une fois de plus 
votre grande générosité.
Les associations venettiennes ont rivalisé d’idées et d’ingéniosité 

pour nous distraire tout au long de cette année 2016. 
La reconstitution d’une bataille napoléonienne, initiée 
pour les 90 ans de la Batterie Fanfare la Venettienne, 
a été une animation phare cette année et a attiré de 
nombreux villageois.
Ayant de nombreux projets, nous poursuivrons en 
2017 nos actions en faveur des Venettiennes et des 
Venettiens.

en événements 

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi
•  Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
La ligne 4 des bus TIC dessert la commune jusqu'au centre-
ville de Compiègne. Pensez aussi aux lignes TIC périurbaines 
ouvertes à tout public, du lundi au samedi, des allers-retours 
quotidiens vers Compiègne. Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet : www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 83 29 33
mairie@ville-venette.fr

Bernard DELANNOYMaire /

L'activité économique,  
un point fort de Venette
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www.ville-verberie.fr

Verberie

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 4h, sortir les sacs ou bacs la veille à partir 
de 18h
•  Déchets verts (sacs réutilisables) du 3 avril au 27 novembre : 

lundi
•  Ordures ménagères (bacs couvercles gris), emballages + 

journaux, magazines (bacs couvercles jaunes) : mardi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements concernant votre redevance : 03 44 38 00 73

Transports 
L’offre transports intercommunaux TIC sera étendue aux 
communes de la CCBA lors du premier semestre 2017.
Une information précise sera diffusée via le journal "ARC-
infos" qui sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres des 
communes dès le mois de mars.
 

03 44 38 71 71
mairie@ville-verberie.fr

Michel ARNOULDMaire /

Le Park Nautic 

vers l'avenir
UNE VILLE TOURNÉE

Située entre Compiègne et Senlis, à 2 kilomètres de l'entrée de 
l'autoroute et à 30 minutes de Roissy, Verberie est une ville moyenne 
de plus de 4 000 habitants qui marque l'entrée sud de la communauté 
d'agglomération.

Lovée le long d'une anse de l'Oise à l'entrée de la vallée de l'Automne, 
encadrée par les forêts d'Halatte et de Compiègne et située sur les 
contreforts du plateau du Valois, elle est placée dans un écrin de nature 
et occupe une position géographique originale. Le réseau de pistes 
cyclables, les activités de pêche et des initiatives privées telles que le 
Park Nautic participent au développement du tourisme vert.

La richesse de son patrimoine (église Saint-Pierre, château d'Aramont 
et son parc...), ses infrastructures publiques (collège, MJC, résidence 
des personnes âgées, bibliothèque municipale...), son commerce local 
actif et ses nombreuses associations contribuent à la qualité de vie 
des Sautriauts.

La vie économique est également très présente, avec le siège social 
de l'entreprise Poclain, des PMI-PME innovantes et des artisans 
principalement regroupés au nord de la commune. Verberie est une 
ville dynamique tournée vers l'avenir où il fait bon vivre.

Le salon du PlaymobilSpectacle à l'espace Dagobert
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Vieux-Moulin

est plus léger
"ON" DIT QUE L'AIR ICI

"On" n'est pas toujours parole de sagesse mais force est de constater 
que le Vieux-Moulinois est de plus en plus fier et heureux d'y vivre.

Faire vivre un village de caractère comme Vieux-Moulin, c'est faire en 
sorte qu'il soit un lieu de partage.
Le commerce, les restaurants, les associations y prennent une large 
part.
Ces associations, comité des fêtes, P'tits moulinois, ASVM, les Jardins 
de Vieux-Moulin, entre autres, ont organisé qui la brocante, le repas du 
13 juillet, le concours St-Jean/Vieux-Moulin de pétanque, qui le marché 
aux fleurs ou aux sapins, qui le troc de plantes. Tous ces événements 
si différents soient-ils ont permis des rencontres, presque des 
retrouvailles.
C'est à nous, équipe municipale, de provoquer, d'aider les associations 
dans leur volonté, qui est également la nôtre, de renforcer le tissu 
social.
À nous aussi d'ouvrir le village et d'accueillir les manifestations comme 
la marche nordique du club de Compiègne, le théâtre des aînés, des 
concerts (itinérance de l’Espace Jean Legendre), les Teufs-Teufs avec 
leurs magnifiques véhicules.
Petit à petit, le souffle s'amplifie et nous nous en réjouissons. 

Faire vivre le village, c'est aussi l'entretenir, le rendre accueillant.
Les travaux du "haut" de la rue Saint-Jean ont marqué 2016 tant ils 
étaient attendus et ont rendu sa fonction et son lustre à notre rue 
principale. Nous avons été aidés par l'ARC, le Conseil général puis 
le Conseil départemental. Nous pouvons maintenant, à la mesure 
de nos moyens, préparer d'autres projets, (la mairie, son parc, etc.) 
conformément à notre programme de 2014.

Faire vivre le village, c'est aussi le rendre plus sûr, avec la mise en 
place concrète du dispositif des voisins vigilants et avec la réduction 
significative de la vitesse dans le village. 
Un grand effort de pédagogie sera nécessaire pour convaincre que la 
sécurité de tous est l'affaire de chacun.

Faire vivre le village, c'est enfin, l'inscrire dans le temps.
Le dispositif "zéro-phyto" en est un élément important. Se défaire 
des produits phytosanitaires, dont on connaît la toxicité sur tout le 
vivant, nous semble une priorité. Le domaine public de Vieux-Moulin 
sera donc entretenu sans ces produits mais avec des méthodes et des 
outils respectueux de notre environnement, de l'eau, de nos jardins, 
de notre forêt. Notre travail est maintenant d’informer, de convaincre 
par l’exemple tous les habitants d'entrer dans ce cercle vertueux.
Nous pourrons alors, peut-être, à force d'efforts transmettre aux 
générations futures un village en pleine forme.

Respecter le patrimoine, vivre bien et ensemble, et inscrire Vieux-
Moulin dans le temps, c'est notre espoir et c'est ensemble que nous le 
concrétiserons.

La collecte des déchets  
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 28 mars au 12 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs), emballages + journaux, 

magazines (sacs jaunes) : lundi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC périurbaines ouvertes à tout public, du lundi 
au samedi, des allers-retours quotidiens vers Compiègne. Les 
horaires sont disponibles dans votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr
Pour réserver vos courses auprès du service de transport à la 
demande AlloTIC, appelez le 0 970 150 150
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

03 44 85 60 99
mairie.vieuxmoulin@orange.fr

Béatrice MARTINMaire /

Inauguration de la rue Saint-Jean avec les enfants  
de la commune
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Place du Château
4, rue des Minimes
60200 Compiègne

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

MARGNY 
LES COMPIÈGNE 
Maison de ville située proche
de la gare et des commerces,
comprenant au rdc : une cui-
sine, un séjour salon, bureau,
WC, buanderie.
A l'étage : SDB et 3 chambres.
Grenier au-dessus. 
Hangar et cour.
DPE : NC

168 000 €

CHOISY AU BAC
Située dans un quartier pavillo-
naire calme, maison édifiée sur
Ss total comprenant au rdc : un
hall d'entrée, une cuisine équi-
pée ouverte sur le séjour salon
avec cheminée, WC. A l'étage,
SDD et trois chambres. Grande
véranda et jardin clos.
Environnement calme, proche
du centre-ville et des commerces.
DPE : D 

240 000 €
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L’unité de production de Compiègne
installée sur 39 000 m2 ZAC de Mercières

c’est :

• une activité de fabrication et de conditionnement de
parfums et de cosmétiques

• des équipes impliquées pour une parfaite maîtrise de
la qualité

• une des usines les plus modernes d’Europe dans son
domaine, une production très automatisée et robotisée

• plusieurs dizaines de millions d’articles produits chaque
année pour les 5 continents.

pub Arc 2017_Mise en page 1  05/01/17  17:32  Page4 co1



Bulletin annuel

www.compiegne.fr
[Vie des quartiers

Ville de Compiègne

JANVIER 2017



LA VIE DES QUARTIERSVille de Compiègne

1

Une sortie  
conviviale  
avec les aînés 
à l'espace Jean 
Legendre
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Bellicart

LE NOUVEAU RESTAURANT 

La toute nouvelle cantine a ouvert ses portes
Promesse tenue ! C’est donc le 7 octobre dernier que Philippe Marini, 
les élus et les parents des enfants scolarisés dans l’établissement ont 
inauguré la toute nouvelle cantine de l’école. Depuis la rentrée 2016, 
les enfants peuvent se restaurer sur place grâce aux aménagements 
qui ont été réalisés par la ville. Le restaurant scolaire accueille 
chaque jour 60 enfants sur 2 services. 

Des activités pour les plus jeunes
Dans le cadre des TAP (Temps d'Activités Périscolaires) de la 
première période, les enfants de l’école Augustin Thierry ont pu 
s’initier au théâtre et des ateliers scientifiques ont été ouverts avec 
la société "Les savants fous".
Dans le centre municipal de Bellicart, le club de basket de Margny 
est intervenu pour une formation, le tennis de table était aussi au 
programme.

Cap vers une restructuration du square de l’Écharde
L’OPAC de l’Oise, les élus, les services de la ville et de l’ARC, et 
les habitants du square de l’Écharde travaillent sur un projet 
d’amélioration du bâti et des circulations. La réussite de ces 
améliorations repose sur la concertation avec les différents 
intervenants et sur la prise en compte de l’ensemble des remarques 
des habitants du square. Au-delà de cette restructuration, c’est tout 
le quartier qui va bénéficier dans les années à venir d’un lifting qui 
concernera différents secteurs, notamment l’ancien site ERDF qui 
pourrait accueillir un petit supermarché et de nouveaux logements.

Le renouveau de la bibliothèque
La bibliothèque a réouvert depuis plus d’un an maintenant. Près de 
200 personnes la fréquentent assidûment ainsi que les enfants de 
l’école toute proche. Ces 200 lecteurs s’ajoutent aux quelques 300 
habitués des Cyberbases sans parler des adhérents de Bulle et 
Compagnie.

Le Maire lors de 
l'inauguration de la cantine

Le chanteur Marc 
Lavoine en visite au 
square de l'Écharde

scolaire est ouvert !

Les associations de quartier 
Association pour le Développement du quartier de Bellicart : 
Bernard Vitu, président, 7 rue de la Bannière du Roi -  
06 87 09 30 44 
Association les Mamans de Bellicart : Mme Hafidi, présidente - 
06 52 31 88 05

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Christian TELLIER
06 23 78 82 74 christian.tellier@mairie-compiegne.fr
Sophie SCHWARZ
06 88 65 26 55 sophie.schwarz@mairie-compiegne.fr

Élus de Quartier /

L'association de quartier  
a fêté ses 20 ans !
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Les Capucins Église Saint-Germain 

du lien social 
PLUS QUE DES ACTIVITÉS : 

Une association de quartier qui favorise les échanges
Entretenir le corps et l’esprit, mais aussi créer du lien, ce sont 
les apports essentiels de l’association de quartier présidée par 
Liliane Vézier. Ce sont environ 300 membres de tous les âges qui 
profitent des nombreuses activités régulières : gym douce, gym 
tonic, zumba, stretching, loisirs créatifs, jeux de société… Des 
sorties ponctuelles ont également beaucoup de succès. Les activités 
proposées constituent le prétexte de rencontres et d’échanges. Tant 
est si bien que des personnes se sont senties un peu isolées lors des 
coupures estivales. Il a donc été décidé cette année de poursuivre la 
vie associative en juillet-août, une initiative bien appréciée. 
 
L'UTC : c'est la jeunesse du quartier
À l’image de l’association, le quartier est réputé vivant, avec des 
habitants présents aussi en journée et qui apprécient les services 
et commerces de proximité. De fait, une ambiance conviviale et une 
qualité de vie y règnent. Pour préserver cette atmosphère agréable, 
des concertations ont été menées avec des activités implantées 
récemment, afin de définir les règles d’une bonne cohabitation. 
Le nouvel emplacement de la maison des étudiants (en contrebas 
et loin de la plupart des habitations) a permis de trouver un bon 
équilibre pour la quiétude du secteur.

La ZAC des Deux rives s'achève
À quelques pas d’ici, le quartier a le plaisir d’accueillir de nouveaux 
habitants dans les immeubles en tête de pont. Dans ce secteur, 
l’autre actualité est l’ouverture d’un restaurant-salon de thé. 
Enfin, moment incontournable de la vie du quartier le deuxième 
dimanche de juin, les Capucinades regroupent brocante, artisans 
d’arts, antiquaires et animations. Ces derniers s’appuient sur un 
partenariat avec l’UTC pour offrir de belles animations (spectacles 
de rue, arts du cirque, magie….). 

La ZAC des Deux rives 
s'achève rive gauche

L'UTC participe à la 
fête des associations

Arnaud THOREL 
03 44 40 72 40 arnaud.thorel@mairie-compiegne.fr
Liliane VÉZIER
06 23 78 82 72 liliane.vezier@mairie-compiegne.fr

Élus de Quartier /

L'association de quartier 
Association Capucins, église Saint-Germain : 
Liliane Vézier, présidente - 06 23 78 82 72

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr
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Centre-ville

RIRE À S’EN DÉCROCHER 

Ouverture du Théâtre à Moustaches
Place au spectacle grâce à l’ouverture récente du Théâtre à 
Moustaches de Romain Juillard, jeune Compiégnois diplômé des 
cours Florent qui a souhaité investir dans sa ville natale. La levée 
de rideau s’est faite après plusieurs mois de travaux, le 27 octobre 
dernier, en présence de Philippe Marini, des élus de Compiègne et 
des Maires de l’ARC. Romain propose des comédies contemporaines, 
des one-man-show, des pièces de vaudevilles, des événements 
musicaux... tous les vendredis et samedis soirs et certains 
dimanches. Mais le Théâtre à Moustaches, c’est aussi des cours de 
théâtre et des cours de rigologie le samedi matin, bienvenus pour 
passer l’hiver dans la bonne humeur !

Des travaux structurants pour le centre-ville
Comme nous vous l’avions annoncé l’an dernier, le nouveau magasin 
Monoprix a ouvert ses portes et les premiers pas de l’enseigne H&M 
ont fait grand bruit chez les jeunes en tout début d’année 2016. Ces 
ouvertures complètent l’offre commerciale du centre-ville et ont 
permis de finir la requalification de la rue Solférino.

Face à l’Espace Saint-Jacques, l’église du centre-ville subit 
d’importants travaux de mise en sécurité depuis un an. La première 
tranche de travaux a concerné le déambulatoire puis une partie 
de la toiture. Il faudra encore plusieurs années pour réparer 
durablement cet édifice.
Les travaux d’aménagement de l’École d’État-major se sont 
poursuivis durant l’année et les premières commercialisations sont 
lancées, notamment pour 135 logements réalisés sur l’ensemble de 
la cour d’Eylau dont la livraison est programmée en 2019. 
Toujours côté travaux, la modernisation du réseau électrique se finit 
cours Guynemer et rue Solférino. 
Enfin, le Grenier à sel va être cédé au GIE (Groupement d'Intérêt 
Économique), occupant actuellement le site. Ce dernier doit prendre 
en charge les travaux de rénovation ainsi que des mises aux normes 
nécessaires à leurs activités.

Romain Juillard a ouvert 
le Théâtre à Moustaches

les Moustaches !

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 19h30, sortir les sacs à partir de 19h
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : du lundi au samedi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Le quartier du Centre-ville est desservi par l’ensemble des 
lignes TIC.
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Françoise TROUSSELLE
03 44 40 73 87 francoise.trousselle@mairie-compiegne.fr

Élue de Quartier /

L'ouverture du 
magasin H&M  
dans une  
ambiance festive
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Le Clos des Roses

sans oublier le passé 
L’AVENIR SE DESSINE

Fin de l'ANRU 1
Le quartier a connu une année riche, avec un symbole fort : ont été 
livrés les derniers bâtiments du programme ANRU I, qui correspond 
à la création de 815 logements neufs. Les résidences Pierre Loti et 
Allée des Odes ont été inaugurées en octobre. Ainsi s’achève un vaste 
programme d’investissement sur 10 ans de 66 millions d'€ (dont 
10 % pour la ville de Compiègne). Ces chantiers étaient associés à 
des clauses d’insertion, permettant ainsi d’avoir un impact positif 
sur l’emploi local. 
Si ces programmes ont profondément changé et modernisé le 
quartier, les habitants n’en oublient pas pour autant leur attachement 
à l’identité du quartier. Une rétrospective très appréciée sur le Clos 
des Roses, à travers l’exposition Archipop, a été installée au cœur 
du Clos des Roses. Elle retrace des décennies d’aménagements 
urbains, mais aussi des tranches de vie. 

La politique de la ville se mobilise pour les habitants du quartier
La Fête du Clos des Roses, particulièrement réussie, a proposé des 
initiations sportives, un défilé de mode en tenue traditionnelle, des 
stands de maquillage, des concours de dessins, de la pêche à la ligne, 
une initiation aux premiers secours et un riche programme musical.
Au fil de l’année, les actions au bénéfice des habitants sont 
nombreuses et articulées autour d’objectifs pédagogiques pour 
les plus jeunes. On notera ainsi : des séjours thématiques (plages 
du Débarquement, séjour lié à l’environnement dans l’Aisne…), 
les formations au secourisme, l’intervention de la Gendarmerie 
Nationale sur les dangers d’Internet et sa dépendance, des séances 
de prévention et lutte contre la délinquance et les conduites 
addictives, une initiation à la sécurité routière, un atelier réparation 
vélos, des projets sur la préservation de l’environnement, des sorties 
dans les musées locaux… 

Des actions concernent également les publics adultes avec, par 
exemple, des séances sportives, des ateliers manuels, des sorties 
culturelles ou un programme de formation dans la cyberbase…

L'histoire du quartier 
s'expose en plein air

Ouverture de la cyber-
base du Clos des Roses

Oumar BA 
06 74 14 02 27 oumar.ba@mairie-compiegne.fr

Élu de Quartier /

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr
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Les Jardins

L’AVENIR SE DESSINE UN QUARTIER  

La Mission locale emménage rue Saint-Germain
La Mission locale de Compiègne est un lieu d’accueil, d’information, 
d’orientation et d’accompagnement personnalisé pour les jeunes. 
Un conseiller vous aide dans l’élaboration de vos projets, votre 
recherche d’emploi, de formation, et dans l’accès à vos droits.
La Mission locale intervient dans l’insertion sociale et professionnelle 
des jeunes âgés de 16 à 25 ans. Elle est là pour vous et désormais au 
12 rue Saint-Germain.

L’Amicale du quartier des Jardins, marraine d’un jeune Compiégnois
Dans le cadre du Pass Permis Citoyen, l’Amicale du quartier des 
Jardins a accueilli durant trois mois, Dylan, un jeune Compiégnois. 
Le dispositif Pass Permis Citoyen, mis en place par le Département 
de l’Oise, encourage les jeunes oisiens âgés de 18 à 19 ans révolus, 
à s’engager dans un projet qui impactera positivement leur vie. 
En échange d’une action citoyenne de 70 heures au service d’une 
collectivité ou d’une association, ils reçoivent une aide pour 
passer leur permis de conduire. Dylan a été accueilli au sein de 
l’association présidée par Monique Josserand. Il a ainsi dirigé le 
parcours des marcheurs, s’est impliqué dans l’organisation des 
jeux et animations de l’association, etc. Une première expérience 
réussie pour ce jeune et pour l’association qui a ainsi bénéficié du 
dynamisme de Dylan. 

Renouvellement urbain
Dans le cadre de l’ANRU 2 et du Contrat de ville, une étude est en 
cours concernant la réhabilitation du site du Puy du Roy. La galerie 
marchande, mais également le devenir du bâtiment et les activités 
qui pourraient y être développées sont l’objet d’une importante étude 
menée par un cabinet spécialisé.

Le défilé du 1er mai s'arrête toujours 
devant l'Espace Jean Legendre

solidaire

L'association de quartier 
L'Amicale du quartier des Jardins :  
amicale.jardins@gmail.com 

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Éric VERRIER
06 80 57 96 91 eric.verrier@mairie-compiegne.fr

Élu de Quartier /
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Les Maréchaux La Victoire

du diagnostic  
aux préconisations

Installation du Conseil citoyen
Un an après la signature du Contrat de ville, le Conseil citoyen s’est 
installé le 8 octobre dernier. La mise en place de ce Conseil citoyen 
va permettre d’enrichir la mise en œuvre du Contrat de ville par 
une co-construction, avec les habitants et par des actions visant à 
répondre à leurs besoins.  
À cet égard, la ville de Compiègne, l’État, la Région, le Département, 
l’Agglomération de la Région de Compiègne et les différents 
partenaires s’engagent au quotidien auprès des habitants. Le 
protocole de préfiguration qui va déclencher l’ANRU 2 va bientôt être 
signé. Les études de terrain seront alors lancées dans la foulée. 
Elles permettront de préciser les travaux à réaliser pour améliorer 
le bâti et les circulations dans le quartier. Il s’agit ainsi d’améliorer 
concrètement la vie des 3 500 habitants du quartier.
D’ores et déjà certains bâtiments communaux ont été identifiés 
et devraient pouvoir bénéficier de financements en vue d’une 
amélioration. Le Centre de rencontres de la Victoire, par exemple, 
est un équipement communal très utilisé dont l’acoustique et 
l’isolation pourraient être améliorées. Une étude sur les commerces 
est également en cours.

Des actions culturelles et sportives
La politique de la ville s’exprime également auprès des enfants. Ainsi, 
les animateurs des centres municipaux de la ville et notamment ceux 
de La Victoire se sont mobilisés sur une action culturelle portée par 
l’association Alje Kouyate. Les enfants du quartier ont alors partagé 
un atelier ludique et pédagogique après une après-midi "autour du 
conte".

Enfin, signalons l’éternel dynamisme de l’AGEFAC qui propose 
toujours de nombreuses activités à ses membres : danse, théâtre, 
éveil corporel, atelier de création florale, cours d’anglais… Le gala de 
danse de cette année a été une nouvelle fois un très grand succès. Un 
grand bravo à toute l’équipe.

L'église Saint-Paul 
des Sablons

L'AGEPAC a proposé 
un magnifique 
spectacle 
de fin d'année

Sandrine de FIGUEIREDO 
reçoit les habitants tous les 1ers samedis du 
mois de 10h à 12h au Foyer Pierre Desbordes.
sandrine.defigueiredo@mairie-compiegne.fr
Marie-Christine LEGROS 
06 07 98 14 46 marie-christine.legros@mairie-compiegne.fr

Élues de Quartier /

Les associations de quartier 
Association Vivons à la Victoire : Catherine Lescaille, 
présidente - 06 25 95 77 10 
AGEFAC : Christine Guiraud, présidente - 03 44 20 39 26

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette 
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

LE CONTRAT DE VILLE 
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Le Petit Margny

Entraide entre voisins
En novembre dernier, une convention "Voisins vigilants" a été signée 
par le Sous-préfet de l’Oise et le Maire de Compiègne, à l’occasion 
d’une présentation publique associant les habitants du quartier. Le 
document précise les modalités de mise en œuvre du dispositif au 
sein du Petit Margny. Cette démarche de participation citoyenne 
associe les habitants du quartier qui peuvent désormais transmettre 
à leurs référents de quartier les informations qu’ils jugent utiles 
pour lutter contre les cambriolages, les vols avec ruse, les vols 
d’opportunité. Il appartient ensuite aux référents de communiquer 
ces renseignements au commissariat de police. 

Des têtes de pont au quartier de la gare ; un secteur qui se modernise
L’autre actualité du quartier réside dans les avancées visibles dans le 
secteur voisin en tête de pont. Les nouveaux logements vont apporter 
un nouveau dynamisme au quartier. Le programme Vinci, nommé 
Rivesia, situé côté Margny-lès-Compiègne, sera livré début 2017, il 
comprend 80 appartements du T2 au T4. Juste en face, le chantier 
Eiffage a démarré cet automne. La livraison des 71 appartements du 
projet Rivage est prévue pour fin 2017. Le chantier de l’hôtel****  est  
désormais engagé, il comprendra un restaurant, un bar et un spa, 
pour le plus grand plaisir des riverains. 

À plus long terme, le projet de réaménagement de la gare se dessine. 
Parmi les pistes avancées, sur le bâtiment de la gare est envisagée 
une restructuration lourde voire une démolition/reconstruction. 

Le chantier Rivesia 
sera suivi du projet 
Rivage

"Voisins vigilants"

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 5h, sortir les sacs la veille à partir de 
20h
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : vendredi
Cas particulier :
•  Cour intérieure de la gare ; OM : lundi, mercredi et 

vendredi ; sacs jaunes : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Le quartier du Petit Margny est desservi par l’ensemble des 
lignes TIC qui démarrent toutes de la gare SNCF.
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Monia LHADI
03 44 40 72 00 monia.lhadi@mairie-compiegne.fr

Élue de Quartier /

UNE ADHÉSION À  

La gare : les études 
de requalification 
avancent avec la SNCF
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Royallieu-Pompidou

ça bouge !
La rénovation de la passerelle Malraux 
Particulièrement vétuste, la passerelle André Malraux qui enjambe 
l’avenue Pierre et Marie Curie, a bénéficié ces derniers mois d’une 
complète rénovation. L’ensemble de la structure a été renforcé et 
repris. Les parements ont également fait l’objet d’une réfection et 
l’éclairage a été renforcé par des bornes lumineuses à leds.

Une MAM ouvre ses portes
La nouvelle Maison d’Assistantes Maternelles "1, 2, 3 bout’chou" 
est installée depuis fin septembre au 3 square Blaise Pascal. Portée 
par trois assistantes maternelles agréées et constituée sous forme 
associative, cette MAM peut accueillir 12 enfants âgés de deux mois 
et demi à trois ans, du lundi au samedi de 7h30 à 20h. 

Déménagement du centre commercial Intermarché
Un projet est actuellement à l’étude. Il vise à déplacer le centre 
commercial Intermarché au niveau du rond-point de Mercières, 
ce qui améliorerait profondément l’image de cette entrée de ville et 
contribuerait au renouveau du quartier. En lieu et place de l’actuel 
Intermarché, un projet résidentiel de grande qualité pourrait voir le 
jour. Après modification du Plan Local d’Urbanisme, le projet sera 
soumis fin 2017 à la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial.

Les habitants s’investissent dans la vie de leur quartier
Un Conseil citoyen a récemment été constitué dans le cadre de 
la Politique de la ville, avec les habitants des quartiers Royallieu-
Pompidou et du Vivier Corax. Ce Conseil a pour but de favoriser 
l’expression des habitants aux côtés des acteurs institutionnels, au 
sein du Contrat de ville.

Deux écrivains publics, au service des habitants
Claire Aoun et Chantal Zeitlin se relaient le mardi de 9h à 12h pour 
assurer une permanence dans un bureau, allée Pierre Coquerel. 

Dominique RENARD
03 44 40 72 00 dominique.renard@mairie-compiegne.fr
Richard VELEX 
06 23 78 82 71 richard.velex@mairie-compiegne.fr

Élus de Quartier /

Les associations de quartier 
Association Pompidou Université : Jean-Jacques Renard, 
président - 07 89 43 94 24 - asso.pompidou@compiegne.com - 
pompidou-universite.blogspot.com
Association Cazac : 03 44 86 69 12

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital 
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

ROYALLIEU-POMPIDOU

La brocante

La passerelle illuminée et  
rénovée après de grands travaux

La nouvelle Maison 
d'Assistantes 
Maternelles
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Royallieu-Village

Les associations de quartier 
Association Royallieu-Village : Paul Gentil, président :  
03 44 20 13 42
Association des locataires de Mercières : Jean-Pierre Lin -
assomercieres@gmail.com 

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
Secteur bas entre la rue de Senlis, l’avenue des Martyrs de la 
Liberté et la forêt :
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
Secteur haut entre la rue de Senlis et l’Oise + rue de Senlis et 
avenue des Martyrs de la Liberté :
• Ordures ménagères (sacs blancs)  : mardi et vendredi
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Le square du Vivier-Corax fait partie des quartiers prioritaires de 
la Politique de la ville. À ce titre, le programme de requalification 
du square, pour lequel l’OPAC s’est engagé à hauteur de plus de 
6 millions d’e, sera soutenu par la ville et l’ARC.

Dans le cadre de Compiègne Plage qui, cet été, a étoffé son dispositif, 
le parc de Bayser a accueilli l’association Grandir Ensemble pour des 
moments de lecture autour d’un livre, d’une comptine, d’un récit, 
et pour la première fois, le Festival des forêts avec son concert-
spectacle de danse verticale "Le temps suspendu" et le Festival du 
film de Compiègne pour la projection de deux films en plein air, "Le 
Corniaud" et "La Guerre des boutons".

Récemment, les jeunes du collège André Malraux ont pu échanger, 
à l’initiative de leur établissement, avec Latifa Ibn Ziaten qui a 
décidé de consacrer sa vie à la lutte contre la radicalisation, suite 
à l’assassinat de son fils par Mohammed Merah en 2012. Une 
rencontre qui a permis d’alerter les collégiens sur les dangers des 
réseaux sociaux et de mieux faire comprendre les notions de liberté 
et de laïcité qui sont les garants du bien vivre ensemble.

De nouvelles activités 
Le restaurant "Le Cordelier", auparavant en centre-ville, s’est 
installé rue de Senlis et Le Musicarium vient d’inaugurer ses 
nouveaux locaux rue du Four Saint-Jacques. Le Groupe scolaire Don 
Bosco a également rejoint le quartier en septembre dernier. 
Fin novembre, les membres de l’association de quartier Royallieu-
Village et Philippe Marini ont réservé une surprise à Paul Gentil, à 
la tête de l'association depuis 20 ans, en lui remettant la médaille 
d'argent de la ville. Désormais, Paul Gentil sera assisté, dans ses 
fonctions, de Christine Boisson en tant que vice-présidente. 

"Le temps suspendu" 
du Festival des forêts

en mutation

Évelyse GUYOT
06 71 28 30 35 evelyse.guyot@mairie-compiegne.fr
Richard VELEX
06 23 78 82 71 richard.velex@mairie-compiegne.fr

Élus de Quartier /

ROYALLIEU-POMPIDOU UN QUARTIER 

Philippe Marini est venu fêter les 
20 ans de l'association de quartier 
présidée par Paul Gentil
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Les Sablons

menés
Sur le 25ème RGA
La grande évolution du quartier reposera sur les aménagements 
de la ZAC des Sablons, sur le site de l’ancien 25ème RGA. Ce sont 
30 hectares qui vont être aménagés dans ce quartier à la situation 
enviable, entre ville et forêt. Sur près de 600 logements prévus, une 
soixantaine a été livrée en mai dernier. Il s’agit d’un programme OPAC 
regroupant une quarantaine de logements locatifs et une vingtaine 
de logements en accession à la propriété. La construction du grand 
lycée privé Jean-Paul II a, elle, débuté officiellement le 8 décembre 
dernier avec la pose symbolique de la première pierre. 

Accueil des malades d’Alzheimer 
La Villa Épinomis a vu le jour en novembre 2002. Ce fut l'un des 
tout premiers établissements entièrement dédiés à l'accueil 
des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou maladies 
apparentées. La résidence se compose actuellement d'unités de 
vie regroupant 12 chambres individuelles. Cette unité étant devenue 
bien trop petite, la ville de Compiègne a accordé une autorisation 
d’agrandissement qui permettra la création d’environ 30 places 
supplémentaires.

Côté voirie
On notera les travaux de rénovation des trottoirs de l’avenue de la 
Somme, la réfection du pavage au rond-point du boulevard des États-
Unis et de la rue du Général Mangin, les travaux de reprise du réseau 
eaux pluviales dans la cour de l’école Saint-Germain A,  la rénovation 
partielle des trottoirs aux abords du groupe scolaire Saint-Germain 
et des travaux sur deux aires de jeux du quartier, square du 8 mai et 
square de l’Ailette.
Quatre arbres fruitiers ont été plantés en novembre dans la cour 
de l’école Saint-Germain. Le service espace vert municipal a fait 
participer les élèves à cette opération. Un pommier, un cerisier, un 
prunier et un poirier remplacent le noyer qui existait auparavant. 

Joël DUPUY de MÉRY
06 22 03 68 51 joel.dupuydemery@mairie-compiegne.fr
Arielle FRANÇOIS
06 32 60 20 84 arielle.francois@mairie-compiegne.fr
Étienne DIOT
03 44 20 02 08 etienne.diot@mairie-compiegne.fr

Élus de Quartier /

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 3 Bellicart - Gare - F. de Lesseps 
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

BEAUCOUP DE CHANTIERS

La 1ère pierre de l'établissement 
Jean-Paul II a été posée le 8 décembre

Les premiers  
logements du nouveau 
quartier ont été livrés 
à la fin du printemps
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Les Avenues Saint-Lazare

L'association de quartier 
Association Saint-Lazare, Les Avenues : Bernard Moser :  
09 72 95 14 78 / 06 44 94 01 87 - st-lazare@orange.fr 

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

Des aménagements de voiries
La ville a, cette année, repris ses travaux de réfection de l’îlot 
central en pavés de la rue Saint-Lazare. Après une première 
tranche de 150 mètres en 2015, les 547 mètres suivants ont été 
refaits en 2016. Notons que le quartier est fortement concerné par 
les aménagements prévus dans le cadre de la ZAC des Sablons, et 
particulièrement en ce qui concerne la circulation des cars et bus 
qui va s’en retrouver grandement modifiée. L’avenue du 25ème RGA, 
reconfigurée en voie urbaine à sens unique, accueillera l’ensemble 
des dessertes scolaires dans de bien meilleures conditions que ce 
qui existe aujourd’hui au niveau du Boulevard des États-Unis au droit 
du lycée Pierre d’Ailly. Ce réaménagement se fera conjointement à 
l’implantation du nouveau lycée Jean-Paul II prévu pour septembre 
2018, mais les travaux de voirie débuteront dès la fin 2017.

La passion des équidés
De tout temps, la Picardie s’est singularisée par la présence des 
équidés et Compiègne plus particulièrement. La ville a, entre autres, 
manifesté son goût pour le cheval par l’acquisition d’une sculpture 
de Christophe Charbonnel représentant un "cheval monumental". 
Sa mise en place dans le carrefour des Nations Unies rappelle la 
proximité de l’hippodrome et du Stade équestre du Grand Parc. Sa 
mise en valeur par un aménagement paysager et un éclairage par 
des spots prendra forme à maturité des essences plantées.
C’est aussi l’occasion d’évoquer la construction de 102 boxes au 
Stade équestre du Grand Parc. Il ne peut y avoir de compétitions 
de niveau national et encore moins de niveau international sans 
boxes pour loger les chevaux. C’est pour répondre à cette nécessité 
que la ville de Compiègne a réalisé cet équipement et ainsi parfaire 
l’aménagement du site. Chaque année le stade accueille plus de 
75 journées de compétitions équestres de toutes disciplines : 
dressage, saut d’obstacles, endurance, attelages…. La construction 
des boxes a été réalisée sur l’ancien site du camping municipal, situé 
entre l’hippodrome et le stade équestre, en lisière de forêt. L’entrée 
principale se trouve sur l’avenue du Baron R. de Soultrait, elle est 
facilement accessible par les 
camions et les vans. Un second 
accès réservé aux chevaux se 
situe en fond de parcelle et 
conduit directement au stade 
équestre du Grand Parc.  

L'œuvre de Christophe 
Charbonnel a également été 
exposée à l'entrée du Salon 
International du Cheval à 
Paris

et forêt

Michel FOUBERT
03 44 40 72 58 michel.foubert@mairie-compiegne.fr
Christine BRAULT
03 44 40 72 00 christine.brault@mairie-compiegne.fr

Élus de Quartier /

ENTRE VILLE

L'îlot central 
est maintenant 
fini dans la rue 
Saint-Lazare
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Les Veneurs

les haras
Le musée national du tourisme et de la voiture – Le devenir des 
Haras
L’ARC a acheté officiellement le site que les Haras nationaux 
occupaient depuis plus de 150 ans. Des études sont menées 
actuellement pour préciser comment le Musée national de la 
voiture du Palais de Compiègne pourrait intégrer le site. Ce sera 
ensuite à l’État de financer ce déménagement qui permettrait à 
la superbe collection de véhicules hippomobiles d’attirer plus de 
150 000 visiteurs par an. D’ici là, le Haras va continuer à être occupé 
par des chevaux et des animations, autour des attelages équestres, 
seront organisées grâce à l'association constituée par Éric Angot.

De nouveaux aménagements de sécurité aux abords des 
établissements scolaires
Aux franges du quartier se situe le lycée Pierre d’Ailly, dont la 
desserte bénéficie également aux institutions Notre-Dame de la 
Tilloye et Guynemer. Les conditions de circulation et la difficile 
cohabitation entre les flux de bus urbains, cars scolaires, voitures 
particulières et piétons, dans l’espace relativement contraint du 
boulevard des États-Unis a parfois posé des difficultés en matière 
de congestion urbaine et de sécurité des élèves. L’aménagement 
du quartier du Camp des Sablons, sur l’ancien site du 25ème RGA, 
sera l’occasion d’un réaménagement de l’avenue du 25ème RGA qui 
permettra d’assurer un accueil adapté aux besoins de desserte 
des différents établissements scolaires. Une voie de desserte 
spécifique avec création d’un quai, aux dimensions appropriées 
pour un stationnement de nombreux cars, y sera créée avec une 
attention particulière également portée aux traversées piétonnes 
ou cyclistes. Les travaux débuteront fin 2017. 

Les travaux dans les équipements communaux
La ville a réalisé des travaux dans le groupe scolaire Saint-Lazare 
notamment la création d’une porte dans une classe primaire et 
l’installation d’une porte coupe-feu du local de la chaufferie.
Le gymnase Tainturier a été remis en état avec des travaux portant sur 
la décontamination, la réparation de la porte d’entrée et des peintures 
au sol et aux murs. Toute l’installation électrique a également été 
vérifiée et deux dômes de vidéo-protection ont été installés. Par 
ailleurs, le square attenant, très fréquenté par les mamans et les 
enfants aux sorties d’écoles, a été réaménagé pour laisser plus de 

place à l’aire de jeux.

Jacqueline LIÉNARD
06 26 54 04 76 jacqueline.lienard@mairie-compiegne.fr
Sylvianne ROMET 
06 23 49 05 49 sylvianne.romet@mairie-compiegne.fr

Élues de Quartier /

Les associations de quartier 
Les Bénévoles de Clamart : Bernard Fabre, président -  
03 44 23 12 21
Saint-Lazare – les Veneurs : Bernard Moser - 09 72 95 14 78 / 
06 44 94 01 87 - st-lazare@orange.fr

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : lundi et jeudi 
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
Cas particuliers :
•   Rue de Paris : OM le mardi et vendredi ; sacs jaunes  

le mercredi
•   Rues des Domeliers, Fournier-Sarlovèze, de Pierrefonds,  

Imp. de l’épée et d’Alger ; collecte à partir de 19h30, sortir  
les sacs à partir de 19h. OM du lundi au samedi ; sacs jaunes 
le mercredi 

• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l'ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

REFAIRE VIVRE

L'ARC a fait 
l'acquisition 
des écuries du Roi
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Camp de Royallieu

L'association de quartier 
Amicale du Camp de Royallieu : Galyna Le Tabach 
06 23 35 38 76- aqcrcompiegne@hotmail.com 

La collecte des déchets 
Enlèvement à partir de 20h, sortir les sacs à partir de 19h30
• Déchets verts du 27 mars au 11 décembre : lundi
• Ordures ménagères (sacs blancs) : mardi et vendredi
• Emballages + journaux, magazines (sacs jaunes) : mercredi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02
Renseignements auprès des messagères du tri de l’ARC au :  
03 44 40 76 33

Transports 
Vos lignes TIC 
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Clairoix - Gare - CC Jaux - Venette
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Les horaires sont disponibles dans votre mairie, à l’ARC et sur 
Internet : www.agglo-compiegne.fr
Calculez votre itinéraire sur : www.oise-mobilite.fr

La nouvelle salle de quartier, lieu de rencontres pour les habitants 
et les associations
Après un an de travaux, la salle de quartier du Camp de Royallieu d'une 
superficie de 188 m2 et pouvant accueillir jusqu'à 100 personnes, a 
été inaugurée le 4 juin à l'occasion de la fête du quartier. Nouveau 
lieu de rencontres financé à 56 % par la ville de Compiègne, cet 
équipement permet aux habitants du quartier mais également aux 
associations de s'y réunir, de se rencontrer et d’échanger. 

Un EHPAD ouvrira ses portes en juin 2017
La première pierre du futur Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) a été posée mi-avril, 
rue Charles Gand. D'une capacité de 48 lits, cet établissement 
pourra accueillir 14 personnes au sein d’une unité Alzheimer. Doté 
de prestations innovantes, comme notamment un espace multi-
sensoriel et un jardin thérapeutique, il offrira aussi un accueil 
temporaire pour faciliter le quotidien des familles et aidants de 
personnes malades.

De nouvelles constructions de maisons individuelles
Le projet immobilier, composé de 13 pavillons individuels BBC 
de 91 m2 à 106 m2, rue Geneviève Antonioz de Gaulle et rue Jean-
Jacques Bernard, est en cours de finalisation après livraison, cet été, 
des quatre premières maisons.
Celui du groupe BDL, constitué de 8 pavillons individuels, rue Jean 
Brachard, a démarré en octobre et le premier pavillon du programme 
prévu, rue Robert Toustou, sort de terre.
Une résidence internationale devrait voir le jour sur la seule 
surface encore disponible dans ce quartier avenue de l’Europe. Elle 
aura pour vocation d’accueillir des chercheurs et de jeunes diplômés 
et proposera des services adaptés, à proximité de l'UTC et des zones 
d'activités de notre territoire.

La nouvelle salle municipale  
du quartier a été inaugurée lors  
d'un après-midi festif qui a regroupé 
toutes les générations

voient le jour

Maria ARAUJO de OLIVEIRA
03 44 40 72 00 maria.araujodeoliveira@mairie-compiegne.fr
Richard VELEX
06 23 78 82 71 richard.velex@mairie-compiegne.fr

Élus de Quartier /

LES DERNIÈRES CONSTRUCTIONS 
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